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CONSEIL D'HYGIÈNE

(COMITÉ DE SANTÉ)

Membres Echevins nommés par le Conseil Municipal, Mars 1888.

Messieurs le Dr. A. GERMAIN, Président, remplacé par
M. W. CLENDINNENG,

M. D. TANSEY,

M. 0. GIRARD,

M. I. GAUTHIER, remplacé par
M. A. ROUSSEAU,

M. J. PERRAULT,

MJ. GRirF.'N.



COMMISSION D'HYGIÈNE

(BUREaU DE SANTÉ)

Docteur L Laberoe, Médecin de la Cité.

" J. E. NoLiN, Médecin de V Hôpital Civique.

Médecins Vaccinateurs.

Docteur H. Dazé, Docteur II. W. Coyle.

IsAïAii C. Radford, Inspecteur Sanitaire.

Iqnatius J. Flynn, Secrétaire. Y. H. Lkfkbvre, Comptable.

T. Plamondon,

J. E, CODERRB.

Commis.

P. R. Labelle, j. e. Duroohbr
Thomas Everett, Garçon de Bureau.

Police Sanitaire,

John J. Moran, Sergent, Henry Ward, Spécial, Edmond Marchand
J. C. Cardinal, Spécial, Terence Botler, Spécial, Victor Gagnier,'
Médéric Chagnon, Wilprid Mathieu, J. Francis Quinn
Arsène Milette, Jacques Sévigny, Adolphe Catellier,'

J. Edgar 'I héeiault, Pour la désinfection.

Inspecteurs des viandes. Inspecteurs aux Abattoirs.

G. FuLLUM, A. Hamall. B. McShane, A. Bayard.

Gardiens des Bains.

Geo. Lessard, B. Dumphy.
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A MesSIBURS LJÏ8 PaÉSIDENT ET MEMBRES I.U CoNSEIL D'HyGIÈNK.

Messieurs,

Hanî;«îL^?l«T"'"-n''
^^"^^^••^««"ter mou quatrième rapporteur l'étatsanitaire <le la ville, r r les opérations de votre commission d'hy-giene pour 1888 ainsi qu'un résumé de la statistique mortuaire denotre ville pour la même année.

Je no saurais mieux faire que de mettre eu tête de ce rapport lesparoles d'encouragement que son ùonneur le maire Grenie^^eu îa

a inauguiation Ces remarques ont d'autant plus do valeur pournous que 1 esprit de franchise, de probité et (/'équité de celuiCi
es a faites, est reconnu de tout le monde

; elles font voir que leshommes les plus sérieux apprécient à leur juste mérite l'œuviVe
les efforts du Conseil et de sa commission d'Hygiène. Au cours desou adresse, Son Honneur le Maire fliisait dSnc les remamiessuivantes que nous empruntons in extenso.

PÉPARTEMENT DE L 'HYGIÈNE

Jj'hypèna publique se trouve si intimement liée à la prosnéritdde la cité que nous lui devons une attention particulière^ ^
C est à ce département qu'incombe le devoir de conserver partous les moyens possibles, la sauté de la cité, et d'enrayer et de

roZZLZZt '""^'"''"''''' «^•^^P^démiques auxquJles nous

Les travaux du bureau de santé ont été, durant l'année passéecai^c énsés par une énergie bien dirigée, comme le prouvent lesstatistiques fournies par le département.
Durant l'année dernière, la petite vérole a sévi dans quelques

villes des Etats-Unis et de la province d'Ontario, et a même péné-tré dans certains endroits de notre province. Pourtant, nous avons
été préservés du fléau sans que pour cela il ait fallu interroJp?e

nXe viné''
''°"'"'*''"^'^^^' existant entre les localités attaquées et

La bonne entente qui existe entre notre département de santé et
le consen provincial d Hygiène a eu pour résultat l'adoptiorde
naesures préventives tellement efficaces que la maladie a été resser-

déclarée^ '^ '
^'"^'^''' '"^ ^^^^ ''^^^'* ^^ P''«'"i«^' l^^u

Quant aux causes de maladie, ù. Montréal même, l'on a réussi àles faire dispara tre. Partout où on a pu les découvrir, 1^ oropa-

SKléL^ëcS"^''' '^ ""^^"'^ l'isolement, de l'affichage

La vaccination s'est opérée d'une manière systématique et com^



y a ton' lion do croire que notro population woniit prd-
la contagion, «i la petite vérole noiiH visitait encore une

plèto ot il

servi'O <le

foin.

On pourra appr<<c'ior davantage les rtîsultatH do l'action vigou-
reuse ot intelligente du bureau de santé en ob^orvan' la diminution
Hen>iiblo dans les cas do maladies susceptibles de prévention, et cola
nonobstant l'accroissement considérable dans notro population
résultant do l'annexion, de rimn\ii;rati(m et do notro pronro au"--
mentation. "

Ainsi, en 1887, on compte 1,743 déctVs par maladies zymotiques
tandis que l'année dernière, on n'en compte pas plus de I, fi 10 ; on
IfiST, la mortalité par la diphthérie a été de ISS, pur la rougeole 74
et par les fièvres typhoïïies loi, tandis (lue l'an dernier, les décès
par la dii)hthério furent 427, par la rougeole 37. et par le»
tièvres typhoïdes ••t. Il ii'y a i>as ou d'augmentation dans la mor-
taiité par la diarrhée.

Si l'on considère les difîicultés exceptionnelles que le bureau de
santé trouve sur son chemin, et le ])eu de coopération que luî prête
a population pour l'exécution dos mesures sanitair les por. nnes
les plus prévenues ne peuvent se refuser k reconnaître qu'il y a lieu
de se féliciter du résultat constaté dans l'exposé précédent.

J'espère que, durant l'année civiriue où nous entrons, le conseil
teru tous ses etiorte pour fournir au bureau do santé les moyens non
seulement de perfcctionnui- les mesures déjà prises et en vigueur
mais encore de le mettre en position d'accomplir avec encore plus
tie succès, la tâcho si importante qui lui est dévolue.
L'an dernier, notro loi n'accordait pas au conseil des pouvoirs

sulhsants dans les matières .riiygiène publi.pie et privée, mais les
pouvoirs plus étendus qui lui sont conférés par la nouvelle chaito
permettront, il est à espérer, au «lépartement <le la santé de com-
battieet de surmonter les difficultés du moment
Jotre coinmission tendant à éliminer le plus complètement i)os-sible le nombre de maladies contagieuses «levait à bon droit inau-gurer de nouvelles mesures sanitaires pour faire face aux exiL'oncesdu moment et en amener un contrôle plus parfait. L'année der-

Stl% ' ',"''''" f'"'*
'^l^I^''

^ robligatio.i de faire connaître, au
^.^1^"' ?. '''''t*^^

maladies contagieuses confiées à ses soins;
mai.i.re cette obi.gation de la part des médecins pratiquants lé

ne'S:!;.?/' "^^^ î
'"''^^"^^^ *1"" ^«" ''^'''^'•' de ces maladies

e nJirr ^'"'
''^"''i^'' '

'''^'''''^' ^^"^'"«'^ '-^^l^ei-^e^^ à ce système
e notification avaient poussé l'inconséquence jusqu'il né-li-er

Si ''"'? ?^^''^"' et laissaient a la nature l^e soin do tlï-

f^?.lon ''''.'"^'"'^-f"*''"'^'^^'''"^'^''''^
"^^^la^lies, plutôt que d'en

fl fa lu wl t"*'"'' f
" ''";P^ ^ ^^''^'^' pécuniaire do ces flimillos,U fallu foicer non seulement les médecins, mais encore les parents

» «

i
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lions donfttnts atteints dt ioUm maladies, à en donner Vis
ou çan
tia Bureau d'IIygi^ne

Jusqu'ici lo soin de désinfecter les doniicilog, où a. aient sëvi les
maladies contagieuses, avait été lai:iséà la discrétion dosoccupancs.
Mais comme ils s'acquittaient do cette tache d'une manière impar-
faite quand ils no la négligeaient pas entièrement, lo Bureau crut
devoir son charger exclusivement, et chargea un de ses officiers
sanitaires de s'en occuper d uno manière spéciale. En exigeant
que la désinfection fut faite par notre agent, il devenait nécessaire
de i)rocurer aux familles une maison convenable où elles pussent
se retirer durant la fumigation de leurs résidences, et la demeure
du désinfecteur fut choisi par le comité pour servir t\ cetti tin. Ce
système a contenté tous ceux qui se sont trouvés dans la nécessité
d'en faire usage.

1.0 Bureau aurait été heureux d'opérer d'autres réformes impor-
tantes pour la santé publique, plusieurs projets avaient môme été
mis à l'étude. Malheureusement la charte de la Cité n'en avait
pas prévu les cis.

L'estampilh).^ ) des viandes était l'un des })rojets les plus impor-
tants, puisque, Ccmme nous l'avions fait re/ i..rquer dans nos rap-
ports précédents, c'était là l'unique moyen de contrôler efficacement
leur valeur alimentaire.

Un sousrjomité nommé pour préparer des règlements sur les
appareils de plomberie et de drainage dans les habitations avait
aussi rédigé un rapport, mais pour agir, il fallut attendre que la
charte de la ville fut amendée de manière à permettre à son conseil
la promulgation <le ces règlements.
La modicité des contingents pécuniaires accordés audépar' ment

ne permit pas la mise en opération d'autres mesures telles que l'ins-
pection du lait et de» denrées alimentaires qui furent rem.ises sur le
programme do la prochnine année.
Les opérations du bureau de santé auraient été plus nultiples et

plus efficaces, si elles n'avaient pas été .retardées par un appel
devant le tribunal sur la légalité de son existence. Cette même
raison a été la cause de la non exécution des règlements du Con.seil
Provincial d'IEygiène.

La commission d'Hygit^ne convaincue que l'inspection des peaux
crues ne pouvait se faire au centre même de la ville sans danger
pour la santé publique j ésolut d'en forcer le déménagement à noa
abattoirs. Bien qu'on n'ait pus réussi à transporter cette industrie
en dehors de nos limites, le tribunal ordonna des améliorations qui
devront rendre cette inspection moins dangereuse pour le voisi-
nage.
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AMENDEMENTS PEOPOSÉS A LA CHARTE POUE DES

FINS SANITAIRES.

leîîppoxSrtf
ï'^on-ur d'adresser au Conseil d'Hygiène

Messieurs,

Coranie on discute actuellement la Charte delà Cité devant le

Smfté de lin' '}T ^^''' '''''''' ^PP^^-*"^ ^« recommande"- au

sont de la plus h, ute importance, tant pour les travaux nue nm,,.le progrès de votre département •

travaux que poui

tampinage.
^'''^^™P^''«^' ^'' ^^^^^es et de les confisquer faute d'es-

des maisons''
''""' ''' ''-"^""^"*^ «"^' ^'-^ P^^°^^«"« «^ ^e drainage

3o Droit d'obliger les locataires ou occupants à foire des rém
nîon,?<^'^^''' "'Ff"^^«

^^ point de vue sanitaire dans ou su Ç^
ÏÏnL^''' P"'*;."^

'";''' propriétaires sont absents, ou droit aceoi-dé

re%tS:^deftîlif
^^ ^'^^^^'^^^'^ ^ ^-^-^ ^'-^ propriété'mL'e

Hnl'^
^™»t.de réglementer la construction dos fosses d'aisances Ptde les prohiber sur toutes les rues où se trouve un éfrout nubîfo lmoins d'un permis spécial du Bureau de Santé

^ ^ '' ^

5o Droit d abattre tout animal atteint de la morve ou de toute

.ema,„c apris la naissance
; la dite déciaS onde^a dont; la date

"n?;Xl'doti.T«iltt'''' '" ™^™''"°" ''- «"*"-

m. °
im'a"', a "-f

'°''-'""'
''."•^l''™'--'"»" «' la dirtributonTh glace

r^rrnSolîUS,"'™"' '^-'''-"""«d" Bureau de lan,?

[

> <l
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Maisons fermées.

mIfoIdT'l^-'''T '^^ ^^ '^^''°"' ^"* ^^^ "«^t'fi^» d'avoir à los fer-

EXs S
^^"r'l^;^-^P^''^ti«»««fitaii.es convenables. lo ont éé

Encombrement.

nomb.t'S'^'''''^^
''"'^ '"''''°"' ''^"''"^ ^^''^^itées par un trop ffrand

]VIaisons sales.

Abattage privé.

Prise de la glace.

dtaXnts 'cz: » «'"^» ""- "»- '- »"S s ;i."t'ir

Noms d'enfants non vaccinés.

ncm-rdï"''' '" """"'^'""'""'^ " pris les noms de 3,022 enfant.

Vidanges.

ge°r^'""""™'"'j''"'"' surveillance du travail de. vidan-

Bouches d'ecouts it lots vacants
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MAISONS NEUVES.

cette somme. •> * P"** " P™?»» d'accorder

plomTe^sde^L^X^tl^nSh'^ "''^^^^^"' entrepreneurs et

DÉPARTEMENT DE SANTÉ.
HOTEL-DE-VILLE.

de chute^n fonte et de Je
' ,1^^^ P^'' ^f '^^^ ^'^^^^lir un tuyau

plus élevée du toit Ja coTn, nS J^^^P ''^"-des^us de la partie la

née n'e8t pas permise 'j^'f""^^^*^^^"
'^^ ce tuyau avec la chemi-

une fosse)':isSs^ec'!„ri;;;;;r;^ ^^^-^- ^« «-elier

so.^s ^SSéitnltïSlt^d^J;; f
-eau de Santé, les per-

suivantes qui seront onmn,.j « ; ,

"" ^^ conformer auxrèxdes

plomberie^et le drainaZ r,,';"'^
1"^'"" ''^'^^"?^"* «-• ^^^

Conseil de Ville.
"^ ^ '

'ongtemps, sera adopté par le

l.-L'usage du water closet appelé " pan cloeet "
est prohibé.
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2.- -Tout water-closet devra être muni d'un réservoir à chasse d'eau

s^ ""rT"'"^
^'^^ ??°^ '^^'^'^ ^'-^"«"^ ^'«^" «t d'un tuyau de'service d un pouce et demi de diamètre au minimum.

îrf. .%?^'P'''^M^ ^^ ^^' ^"^^'"^ ^« drainage et de plomberiedevront être visibles autant que possible

"ifi! ri^'^s' -f^*
'^''' obligatoire pour les nouvelles bâtisses sur

nu'nTL,^
Il y a un égout

; lorsqu'il n'y aura pas d'égout etqu on bâtira une nouvelle fosse d'aisances, il faudra en avoirune permission écrite du Bureau de Santé et's'obliger à eu pour-suivre ses recommandations. ^ ^

5.—Là où il y a déjà les water-closets dans la maison il faudraclore les fossesd'aisances de la cour
^^^^^on, u laaara

e—Les limites de diamètre du drain d'une maison privée sont de

IL J'^"'"'' ^f
^^' "'* P^-'^fé^-able et à la longue devient pluséconomique que les grès, et il est plus avantageux aussi .demies

immédiatement
'""' ^^*"^ ^^^ '''' '^ ^^-'^' ^ «'^ ^P-^^it

ëo-
'^

COMMISSION D'HYGIÈNE.

HOTEL-DE-VILLE,

Montréal^ jgo

Location de la maison
Nom du propriétaire (au /o/ioV.V.V//.!ï///3*rofê88ion
(Si C'est une veuve, son nom de famille)

-TlOieSSlOn

.r . . .
1 j , . Résidence

Matériel de la maison, Nombre de chambres ..:""'
Grandeur approximative .•,.•...Y a-t-il des chambres noire^?

;. r ï''V"iV";:" i^'o'"^
'^^ familles ou de personnes

5 ( J^jst-elle étanche ?OC)
a_o <

^^
( Quelle sorte ?

® (g^f"««oi*tede8ol? Sol rapporté?
§ •< l^st-elle propre ou sale ?O

( Planchéiée ou à ciment ? '.ïvënÏÏlée'ou non*?!

I
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"I « »

o

a
es^

-IO
T3

2

'En bon ordre ou non ?

De quel matériel ? Diamètre?..'.'.'.*.'*.*.**.
.'.'.'.'.".'

Sous terre ? A quelle profondeur (approximativement) ?
Déclivité

Où se vide-t-il?
'[''

Coupe-air? Où ?

Ventilé? Comment? !!!!!.!.!.!*.'..'!.'!!!!!

Drainant la fosse d'aisances ou seulement les eaux ménagères
ou de surface?

Éprouvé par l'huile de menthe ou par d'autres méthodes ?.*.*.*.*

-^ ^ r Est-ce qu'il y a un tuyau de vidange ?.

§D Dépasse-t-il le toit

^i 'j
Son ouvertuture est-elle près d'une fenêtre ou cheminée?.

X

De quel matériel? Quel diamètre ?.

^Est-il à coupe-air? Où est il situé ?

(De quel matériel ? Diamètre?

2.E

«3

© O
fl S• fh es

«S

w
9
V
a
03
<Z2

IXS

Xi

(O
00
OQ

o

If-j A-t-ilun siphon? Où?

,Se prolonge-t-il à travers le toit?

' Quel modèle de water-closets ?. . ..Comment est-il entretenu ?

Est-il éclairé?

Comment? Est-il ventilé ?
< Comment? Profondeur d'eau dans la cuve..

Capacité du l'éservoir

Quantité d'eau à chaque chasse d'eau
,

^Diamètre du tuvau de chasse d'eau

Combien d'étages ?

Capacité approximative de la fosse
Quelle sorte de parois ? Est-elle étanche ?

Distance de la maison
A quelle hauteur est-elle remplie
Est-elle ventilée ?

^Est-elle en communication avec le drain ou non ?

!
Propre ou sale ?

Comment est-elle drainée r

Coupe-air ou non ?

I

Quelle grandeur'/
,

Nombre et sortes d'animaux ..".'....

Estelle près de la maison? ...

-( Propre ou sale? Drainée ou non
En quel état est le sous-plancher ?

Excédant de fumier
^La boîte à fumier est-elle étanche ?
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p inspecteurSanUaire.
"

1;

r I
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Q .• on 1
l'liOPKIÉTAIRE8 ABSENTS.

Section 29 du Eogiement 105 so lit :—
Tout membre ou officier du Bureau de J^ -f^ ai, .« k

s'assurer si dans ou sur aucun Shnent n =t.î ï^i? J'^"'''"'"
^"

d'habitation ou logement maintenaTt ou Qu?soro™î T; iTTérigés dans la Citd de Montréal, ou si sur auc^m î^v^iJ n '".'^^

cernent dans la dite Cité, la vJtilaùr lo d ni!!
" T^^^'

d'aisances, les privés le.^olp^^^'dt'îuyl'rd^^'fri^^^

é^e p-udiciables ^ ^^^^'^^o^^J^ ^2::^^^dans le cas où ils ne seraient pas trouvés dans I^h nnn^rîLL ' •

taires, d'après le jugement du dit Bureau drSantrï-^ '''"'"

C H
'ti t''''''^

nécessaires, et de fixer l'espace de témn dans linuel"les dits travaux ou réparations devront être faits
^

pnétaires qui n'ont pas de domicile conni et pour ceux nui ?ont"absents, soit qu'ils voyagent continuellement ou qu'Ss habitent

doniic le aux soins d'une personne raisonnable et cela mi huissTerou par un agent autorisé. Avec une telle obligation leXieauèsîdevenu impuissant à pouvoir commander des répSio'.s santtaiS.les plus ui-gentes et même à faire disparaître cer aines nr^cS^^^bhques, et c'est ainsi que le quartier d'Ho('hftlnD-« nriA^Î^K^^ P^'
deux ans les exhalaisol d'ea? stagnante couvt?rungi;^^^^^^^^^^

n-X/n-
^^^

t'"'\
'""'; '1"'"'^ P'-°J^^^^ règlement l TelLrS des p o'priétaires absents a été soumis à notre conseil municiS oa m-n .;même a été publié in extenso dans notre rïppZ déS" 1^^^^^^^

itln?
^-eg^ettable qu'il n'ait pu être sancKné phs tôt S

1 amendement proposé, on obvierait à toute difficulté en permettant aux autorités sauitaii-es défaire fiirp Ia« vi«ov!+-
P®"^^-

urgentes au point de vue de la sJlSitf^ub ?u tfd^^^^^^^^^^^^coû aux propriétaires, la propriété étant tenue garantie du miemont des frais encourus. Nous réitérons donc ce que nous eS -imions l'an passé
;

" qu'il est à espérer que l'amendeLnt recevrala sanction la plus immédiate de iotre conseil, vu l'urgence etr[mportance de sa passation."
uig«nce et i im-
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Glace

Exlrails du procès-verbal de rassemblée du 29 mars 1888.

Rdsolu quo la prutiquo de pennottre l'approvisionnement .l'une
glace dune qualité inférieure ostensiblement iiour dos tins do
rétrigérat.on constitue un danger pour la santé publique en autant
qu 11 est impossible d en provenir la vente pour l'usage des familles
et que dans un pays ou il est si facile d'obtenir d'immenses appro-
visionnements de glace pure, les municipalités devraient exiger et
mettre en force les règlements pour empêcher de récolter, d'emma-
gasiner et do vendre toute autre gh-co que colle prise aux sources
les plus pures.

Que la pratique de prendre la glace des cari'ières pour la vendre
au public, Hoit pour l'alimentation ou pour le service des réfri.i-éra-
teurs est condamuée par le bureau. Que toutes les municipalités
devraient empCclier les corameivunts ou autres de prendre la glace
do toute autre source quo do celle des taux courantes, fleuves ou
grands lacs, et alors encore seulement de telles parties de telles
eaux courantes, tleuves ou lacs qui sont éloignées de toutes sources
de contamination par les eaax d'égouts, le résidu des manufactures
ou autres causes, de sorte qu'elles sont tout-à-fait pures.

(^ue l'eau qui n'est pas propre à l'alimentation en été, est égale-
ment impropre à l'approvisionnement sous forme de glace en hiver

'il,

1
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VIANDES ET ANIMAUX CONFISQUÉS DU loi- JANVIER

1888 AU 1er JANVIER 1889.

Mois.
BcEOF

MEUHTHI.
Veaux. MoiTTOXS. Cochons. Vkmtx

MOIITS NliS.

.Fiinvicr

LUS.

225
304
416
250

324
20 i

150

130

100

I2'J

124

150

5

4

42
54

28

28
16

4

5

1

1

3

1

2

2
5

5

3

10

1

3

5

1

3

2

2

2

9

G

5

2

\

2

Février
18

Mars
62

Avril
24

65
Mai
Juin

35

Juillet
27
16

29

10

6

6

Aoùl
SMpiembro
Octobre
Novembre
Décembre

Total 2500 188 42 37 298

^ 'Il

.1

AUTRES CONFISCATIONS.

Le 13 avril 1888.—5b' veaux malude.s, par manque de soin.s néces-
saires; vendus à un boucher par McMillan.
Le — juin 1888.— 1 cochon ladre de 188 Ibs.

Le 9 août 1888.—1 bœuf tuberculeux pesant 545 Ibs et mis dans
les bouilloires en présence de 2 témoins.
Le 27 septembre 1888.— 1 bœuf tué par les chars et envoyé à

l'abattoir.

Le 6 octobre 1888.—1 bœuf de 899 Ibs ayant été f^aigné sur le
quai a été confisqué, vu que la viande était dans un état malsain.
Le 2-i octobre 1888.—1 bœuf de 500 Ibs meurtri.
Le 20 novembre 1888.— 1 cochon ayant la gale.
Le 26 décembre 1888.— I cochon malade.
Le 12 décembre 1888.— 1 cochon gâté dans les glacières.
Toutes les viandes et tous les animaux qui ont été confisqués

pendant la dite année 1888, ont été mis dans les fondoirs en ma
présence et entièrement détruits.

ALPHONSE BATARD,
Inspecteur de Vabattoir de Vest.

Il f
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TABLEAU DES ANIMAUX ABATTUh AUX AIJATTOIIIS UE L'OUEST,

l'OUR L'ANNÉE FINISSANT LE 31 UECEMUIlE 1888.

Semaine finissant.
Grcs

\

Hélail

Mou-
lons.

Veaux

1

l'orcs. Remanjuos.

Janvier... 7 1888 142 7

1

5 13

ti 14

21
-28

4

Il

18

25
3

10

17

24

II 135

136

0() 9
II 10 5

II i( 128 12 9

Février...
Il

II 107
I9fi

39 14
II 10 9

II il 187 ! 3 18

u 30

Mars II 171
i 9 tt

II 89
!

08

12 10
14 II 10 15
l( II 84 :

II 126 14 4 veaux coniisi[ués.

It 31 II 185 19 136 1022 7 i< Il

Avril . ... 7 II 159 10 74 40 Une quantité de viandes
meurtries contisquées.

Il 14 tf 80 3 128 10
II 21 tt 118 26 180 460 5 veaux et un mouton en-

dommagés conlisqués.

II 28 II 143 16 279 862 1 veau contisqué.

Mai 6 II 177 25 222 921 2 veaux confisques.

Il 13 II

II

194

218

53

198

311

346
1014

820If 19 4 veaux confisqués.
II 26 II 185 143 208 760 7 1" Il

Juin 2 II 166 134 251 1120

Il 9 II 217 248 327 904 2 veaux confisqués.

II .16 II 228 403 278 807
II 23 II 248 286 175 760 l bœuf condamné pour

tuberculose.
II 30 II 210 476 205 1240

Juillet.... 7 II

II

285
298

629
654

154

139

830

900

2 agneaux confisqués.
<i 14
Il ^,__ 21 II 324 577 108 860 1 1 veaux "

II 28 II 284 565 109 724 3 " meurtries dans
le transport confisqués

Août 4 II 316 267 88 940
(1 11 II

II

281

314
680
037

35

34

1340

1210

1 porc (fièvre) confisqué.
41 18
II 25 II 326 629 34 832 l veau "

Septembre ... 1
II 268 942 32 940 24 :noutons "

II
... 8 II 332 842 30 760

<< ...15 II 300 722 19 904 l vache meuririe "

« ...22 II 264 625 13 1140
i< ...29 II 308 569 1 9 1440 2 moutons meurtris "

Octobre . 6 II 313 600 14 1310 Une quantité de viandes
meurtries confisquées;.

" . 13

reporter

II 300 649 13 900

A 8515 11789
;
4218 25977

I

1

i

i I



— 2! —
TABLEAU DES ANIMAUX ABATTUS AUX ABATTOIRS

l»J': li'OUEST.— i'uj/c.

Semaine ilnissanl ^''°* ^"'"
Bolttil ions.

VoluxPorov

Report
I
8515 11789 4218 ,25977

Octobre '>0

" 27
Novembre 3

10

17
" 24

l)(';cembre.,
4l

•I

I)

II

... 8

...15

...22

...29

257

241

179

254

196
353

230
230
17!

187
I

73
'

39G
504

298

283
511

484

207
333
817
544
246

28
19

25

14

14

18

17

8

12

19

4

760
1120

470
720
910
420

640
750
320
2iO
III

Total 1088G 16412 : 4396 32438

Homarquos,

I vaclio meurtrie conf.

1 veau confisqué.

Une (luantité de viandes
meurtries conlisquées.

i
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ABATTOHÎS DE L'EST.

Animaux abattus depuis le 1er Janvier 1888 au 1er janvier 1880.

1888

Janvitr

Février

Mars

Avri

Mai

.Juin

Juin l'i

Août

Sej)tt=mi(rp

Date.

7

14

21

2 S

5

12

I!)

2«

10

17

24

31

7

14

21

28

5

12

19

26
2

9

16

23

30

7

12

19

26

4

II

18

26

I

S

lô

22

2Ù

Bœt-FS.
I

Moutons. ' Veai-x.

21.) 02 6
278 188 8
255 65 3
233 133 6
204 23 9
223 82 00

132 16 16
208 89 31
147 ,T 12

164 10 20
159 i 8 8
123 24 66
292

1 126 220
106 '

14 134
204 50 1 320
246 128 309
278 10,-)

: .583

293 185
'

500
243 1 92 490
297 338 694
220 412 320
258 378 393
271 550 45S
287 642

1
403

237 610
: 345

190 045
,

307
203 928 ' 220
355 1118 283
339 800 149
381 924 132
328 1263 172
313 1030 98
389 10 10 50
440 889 76
397 1 254 31
448 J43I 52
43C, 1065 28
381 1172 30
389 1047 30

Goctio.Ns.

100

33

228

60

Trunsijoro 10028 190S9 7178 487
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ANIAfAUX ABATTUS AI/ABATTOIR DE L'E^T.-SuUe.

Mois

lieport.

Octobre

Décemhr-'

Total

Datk. 'Bihouks.

10

17

I

8

15

22
^9

Moutons. Vea.-x. ' Cocmxs

J(i'.'8
1 19089

4^7 1037
4<)9 10i8
450

1 1 53
014 1043
737 741
417 721
505 61'1

44 i 084
l'.'O 100

1484! '20904

7178
22

12

35
18

G

15

7

7315

f.:h^;;r?"'
'"' '"""'^'''^'-^ ^'^^ ^^^^^^^^v^^^^^^^^^t

211

34

237
58

842

91

1 900

été abattus. après avoir

-^

ENLÈVKMENT DES ANIMAUX MORTS.

IS8S

!

;ri

il

O
>i

O
,

a '^
P c/)

O O
JT* O
^

1

•ii !/>

tlanviei'

Eévrior.

Mars
Avril...,

Mai
Juin
Juiiiel

Août
yoptiMiiliri\

Octobre
Novembre.
Deceiiibi'e..

53]

57
i

50|

01

53

195

05

(i5

7-.'

80i

59l
0-2'

61

14

7

B

87?l98| 101 31

3 9

2 0'

:2 3

I 1

18

28

50

148

256
153

175

100

72

01

46

32'3

35 44^ 1145! 1384

2
5

Il

20

70

161

312

219
261

IVi

57

32

45

34

i" en

! c

En dehors
(Je

la ville.

en . 1o < !.:S

S > t) G
s 'o o—

• i-y^ O
J-, ^*''

M

I

4
I

I5;12

7125

3îi0

0U2
3! 51

2'...

3l!|
! I

48'8l'

o-

2

5

14

12

4'

7

7 ,

i'.

I .

8

3

'il
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RELEVÉ DU CURAGE

Hoche- r,, ., .

iagu. ^l«-Mane. St-Jacques

-1 —
St-Louis. sl-Laurenl St- Antoine.

1888

-Q ca;

3 ii
î
o ? i%
25 a 2; 2

^1

, i'

"3

p s

E-o
ai

510

1
—

il :^
= a.

,
tn

^a
Nombre

de

])ieds

cubes.

3

ï

^a
Nombre

de

pieds

cubes.

Janvier..
1

j

217'i 4 210
1

« 16 1129 3 234 8 575
Février..

1 00 12 992 20 1638 ^c 1725 5 840 7 1770
Mars 6 345 14 1203 17 1522 32 2337 8 853 27 5427
Avril ... 6 453 15 1324 18 1322 17 1057 G 279 30 2748
Mai 3 149 18 1229 25 1562 29 1851 22 1872 38 2586
Juin 3 239 18 1242 20 1607 35 2573

i

28 1981 22 1717
Juillet.... 6 42i 37| 2597, 31 1704' 47 2905 24 157l' 51 3975
Août !'.' 087 24 I76G: 34! 1793 52 2649 33 3955 48 3197
Sept

1

8 453: 29 1849Î
(

32 2239 23 1253 17 981 291 1928
Octobre

j 3 20G 27 1618' 42 2805 44 2927
1

17: 1189 32 1957
Nov

! 7 780: 10 773; 2,1 1384 2y 2116! 12 853 28 2366
Dec

1

i

r
1! 36 11 634

15437-

8

278

658i G ,5,| 5 338
1

9' 984
58liU4y '^19

18744,1 350: 23273 180 j 4946.' 329, 29230



r
— 25 —

DES FOSSES D'AISANCES.

39S:20G8 15G(JUS
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ABOLITION DES FOSSES D'AISANCES.

L'abolition des fosses d'aisances pour les remplacer Dur doswater-closets a été depuis longtemps sur le progS o des 'mé iorations sanitaires projetées p.u- le Bureau. ilai|ré nmpeil'ct on de"

i^^t;;°mi^^"^^"''^^ '^^i^^^'^"^^' l'"4octe^'de^S^ansi que les autres inspecteurs, si mirent en carapaffno dès lemois de mai, et travaillèrent avec vigueur à faire simS imiter l!s

^:^:^r^::tr'''-'}'''?- ^^ ^^^'-^ ei.deïïo;":Sin::lo itsuitat dt leuis efforts jusqu'au 1er janvier 1889

.e^'^Z^lTr'"''r '^''. 1^'"^ ^''^^'-''^^ il "'^^^-^ '-outrecependant qu avec le temps et une legs ation plus favor-ible -^ or.

^^X 1—ndrait flieilement à obtenir cetL ^r^:r:^:::

Quarlicr St-GabrieJ
:

1 1

i( f^te-Anne

tf
Sl-iVnloirie

n
Sl-Laureiii

(1

St-Jean-Bapliste.

Ouest

a Centre

tt Est

• ( St-Louis

li
!?l-Jac({U(3s

«t
yie-Marii3

n Hochelaga

Fosses d'aisances comblées.|water-ciosels installés.

i)

10

3;i

19

6

3

3

4

15

:o

10

7

15

U

125

72

'JO

5

90

1

58

Ifil

178

i

136 881

1
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RÈGLEMENT 155.

Afin do généraliser le système des water-closots dans les i-t'> i-
dences privées, le Conseil avait passé le règlement 155 |)oiirexemi)-
terde taxes d eau tous les water-elosets des maisons dont le loyer
était cotise a cent cinquante dollars et au-dessous. Le rè-'lenient
se lit comme suit :

*

Il est ordonné et statué par le dit Conseil comme il suit savoir •

Section l.-La Section 20 du lîèglement No. 65. passé par le. lit
Conseil le 29mo jour d avril 1873, et intitulé :

" ltè<jlemeût pour la
régir et ladmmislration dr rAqueduc de Jluntréal, et pour fixer le
cahier des charges de Veau, " est amendée par l'addition du proviso
suivant :

^

; Pourvu qiio dans tous les cas où les locataires ou occupants do
maisons d habitation sont cotisés à raison d'un loyer annuel décent
vingt ],iastres ou au-dessous, les dites concessions soient payables
chaque année, en deux versements, savoir : le quinzième d'août et
et le quinzième do novembre. "

Section 2.—La Section 23 du dit Règlement No. G,) et la sec-
tion 2 du Règlement No. UQ, passé le neuf août 1880, et intitulé •

Reniement pour régler l'escompte sur les taxes," sont rappelées
et remplacées pur la suivante qui formera partie du dit Règlement
JNo. b,), sous la Section 23 :

'^

'•On accordera un escompte de cinq pour cent à tous les con-
cessionnaii'es d eau qui paieront le prix de la concession en un seul
versement, le ou avant le quinzième jour du mois d'août de chaque
année. '

Section 3.--L'article sous le chef de '' Water Closets, '' dans le
cahier (les charges annexé audit Règlement No (JS, est amendé
par 1 addition des mots suivants :

" ^'
.V'^'ft I'^''^^ ^^'^ '1« charge sur les icater-closets dans les mai-

sons d habitations ou logenniit dont le lover annuel est cotisé à
cent cinquante piastres ou au-dessous. " pourvu que l'exemption
ainsi accordée no soit pas censée priver la Cité du droit d'arrêter
1 api)roviM(mnement de l'eau dans tous les cas d.- non-paiement du
prix ordinaire annuel do l'eau.

Dans ces circonstances il devenait urgent pour le Bureau d'assu-
rer la ventilation ].arfaito de ces \vater-closets, et il crut devoir
mettre en loree la section 47 du ic'glemont dos bâtisses qui pour-
voit a 1 extension du tuyau do chute à travers le toit

No. 107.

i
Règlement pour régler la construction des bcâtiments et nour

prévenir les accidents par le feu.
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d.,n^«^'i?A^T-^''"'
^"""^ bâtiment où sera placé un tuyau de vi-ange, le dit tuyau sera en plomb ou en fer, bien ajusté et raccordé

l^rHi/n ' '"''''
f'"''

^''''' ^'''' '^^ J«""'^«- Le dit tuyau s^a deplus lohé par un autre luyau qui se prolongera verticalement ius-qu à la couverture du dit bâtiment et à travers laquelle il passirapoui laisser échapper toutes les mauvaises exhalaisons au dehors

4
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ÉTAT DES DÉPENSES DU COMITÉ DE SANTÉ. POUR 1888.

NATURE DES CRÉDITS VOTÉS Crédits
voles.

Personnel

Diverr :

Enlèvement et incinération des dé'

tritus domestiques et immondices.,
Incini^ration des vidanges
Entretien de l'hôpital

Vaccination
Achat de vaccin
Désinfectants
Entretien des bains
Enregistrement des naissances
Maison de refuge
Uniformes pour la police
Louage de voiture pour la désinfection

et l'inspecteur.....

Enlèvement des animaux morts
Fonds contingent

Dépenses en plus

16,632

Dépense;

16.57 88

45,010145,0

8,000] 8,000
1,500

1,200

300
350
550
300
200
500

950
200
400

76,092

1,761

1,200

230
260
578
326
184

365

908
50

712

76,161

69

76,092

60

92

68

07

02

35

82|

54

96

0t{

45'

45!

Dépenspji [Dépenses
en plus, en moins.

261

28

26

312

628

60

92

I

t

02'

35;

60 12

01

90

69
89

15

134

32

33

18

46

4104
150

559 45

-1



— 30 —
MALADIES CONTAGIEUSES, PAU RUES ET i'AU QUARTIEliS.

QUAETIER STE-ANNE.

Noms des rues.

ç t

: 5*

r ^

^! 1

4;
c

ce

'3
"3
Ci
60
3

an
5
>

Anne
A'ineduc, à KJd ............'..'....

B irré

Bassin

1 .

1

\
1

•.«..

Brennan
'""

Britannia [........' ],,,[,[[

Bourgeois '
..".'.'."

1

•1

1

1 ••>•••

• 1 •••••

i

Canal .'

Canning, ù 27 .!.'.'!!....!!!!...,"'

(Centre, à 187
ChaboillHz, à 14

""...'.'.*.'.'"."!"'

ChahoilUz (cariv) no?, paiis
Chalham, ù 27 ."!.'.'."."!".'

*

ic

1

i

1

..'!."!'
""'"i

::::::

Colbiirne

(JoUè^'e
8

i

G

4

8

3

1
1

1

1

i

""•3

2

1

C'jmmon, au-dessus de 43
Condé

'

Congrégation .'."'."..!."..'.'.'.'."."."."

Conway
Dalhousie
Duke

ir..".'.".'.'.;.'..'";.".'."."

Diinrp friiollfi^

;;•••

i

i

.'.'."."'

••••••!

Eléonore \\\\'[

Ferme (de la)
.".'.'.'"..'..."

Favard '

',[[]]]"['"

Forl'ar

Grand-Tronc, à 1 05 ".'."..".".'.'.'.'.".'.".'..".'.".'.'."

Sœurs Grises

1

4

3

1

î

!

1ii 1

Hunier
Iiis|iecteur, 2 à 40
King .""'.

1 1 .... 1

''.'.Z\

!. ..

i)es Manulacluriers, (petite)
De l'Ecluse (ruelle)

Longueuil, (ruelle)

4

t

1

Lusignan, 1, 2, 3

Madeleine, 2 à 190, 1 à 209 '.."".'.

!

••'ôl

1

.

!

i

i

1

Dr^s Manulacluriers, à 76
1

Maple (avenue) r
1-

1

McCord ,'__'

McGdl, nos. pairs à 214...
..".".'.*." !."."..'.".'.*

Menai
Miii "..'.".'."."'."."..'.".'.".;..'.'

Monielel

1-

1-

4

i

1

A reporter 88 2I

— li

31 101
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MALADIES CONTAGIEUSES, QUAirriEU STE-ANNE.-Suiie.

Totaux

,

1?,

i!

•••i-

7:

,,
Ilei)ort . on

MonlmoretiLM ' "^
Miil!ins, à 134 .......'. i

Murray ,„ ;,

NaTaTe^h'""'
"°'- i''i''-si'au^HSsus de Tsi^.",' ?l

Olier .'.".'.ï.".'."

i H
ouawa !;!'..'.'..;!

Payette
Pichette

.ï..!..

Prince
Queen ï.. .!..."!..

Hiclmrdson, à 163.......

iiiclimond, ù '271
".'

"' "*

Sebasiopol '.".."..

îreigneurs, ù '283 ..'.*.".'.'.'.."...'.'.".'.

Séminaire .,'_

Shannon .'..""
""

Shearnr _

Smilli ....!!!..

Speirs (rut'IJu)..
.'.',".'."..'.*."."'.

^'e-Agnès ',[[[

Si-Augu&tin ...'...,.
St-Colomban '.'.'.'.'....

Si-Etienne

Si-François, il à 3.3.*.".".".!

St-Henri

Si-Henri (ruelle)....!!'..

Sl-Marlin, à 83
St-Martin (ruelle)
St-Maurice
St-Patriue, ù 226 -.ï.'.".'."."'.!!!!!!!."".!!

St-Thomas
Tar (ruelle) ."

Versailles, 1 ù 18.. ".".'.'.'...

;Wellinglon, à 000
William
Young

!!

166! 10 71 50' 4



— 32 —
MALADIES CONTAGIEUSES PAU HUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIER ST.ANTOINE.

Noms dks kues. 5 g'S = •=
iiougeole.

Varicelle.

Albert 5
1 ..

Albert (avenue) .".......!..

Albert (ruelle) ."."."'j "2 '.'.''"

Aoiipdiir

Argyle (avenue)
"

' 9
2..

1 ..

1 5..
Aylmer 2

Bannockburn (avenue)
""'

3 .__""

Beaver Hall (côte) ........." ""

Beaver Hall (carré) ]"

Beaver Hall (lerrace) !.!. "!! 1...!

Belmonl "

Berthelet, au-dessus de 49 !"..'".*.*.'"

Bishop !.".!'.'.'!!! 7'....'.'."

3..

Bisliop (avenue)
Bisson .".'.'„." .'.*'*' • .. »•••

Blache (ruelle) "

Bruchési 1 l""
• •« •••••«

Brunswick
1 _ __

Buckingham
Burnside ,

Busby (ruelle) ..' 2 .*.".'."."

Canning, au-dessus de 41 g
i 5 ...

Carlelon
Cathcart

"' ""

]
1 1 ....

2....

2....

1 ....

2....

Chaboillez, au-dessus de 19 2

Chaboillez (carré), nos. impairs ''....,
*."".*."

Chatham, au-dessus de 70 " 8

Chomedy..,
City Councillors, nos. pairs ,.

Closse
"""

\

Côte des Neiges
Coursol ....."..'."! "7

>j

1 ....

;e
Craig, au-dessus de 742

1

Crescent " j"

Cyprès .','.' '.".* '' • !••••

De isle r i"

• ••••••

"4 ..,".'.'

Dominion, au-dessus de 62
Dominion (carré)

Donegana ""
2

3 4 32A reporter 73 1



— 33 —
MALADIES CONTAGIEUSLS, gUAUTIEH ST-ANTOINK-Sutte.

Noms des bues.

Hepurt
Dorchester, au-dessus de 774 ...

Drummond
Dubrùle (ruelle) .....*.,..".

Durocher, nos. pairs .„.
Edge mil (avenue)
Klm (avenue)

"''

Essex (avenue)
Evans Court ..!."....

Forgue (avenue)
Fort .'.".'.'.'.'..'.*.'.'.'

Fournier
'iliord '".ZZ'.y''.['.'
Groulx (ruelle)

Guy, au-dessus de lîl .......'.....,

Guy (avenue) ...."...

Ilanover
Hulchison
Inspecteurs, au-dessus dëie!]! ..'

Jubilée (ruelle)
"

Lagauchetière, au-d ss'i"ts"ié"73o".
Larin (avenue;
Latour
Leclerc (ruelle)

Leroux (ruelle) ....*.'.....„',.!

Lincoln (avenue)
St-Anloine (petite)

Lorne (avenue)
"

Lorne Crescent
i-usignan, au-dessus de 5 ".'..."...

Macgregor
Mackay
Mansfleld "!..'.'".!..!,.

Maple (avenue) ...''

McGill Collège (avenue) .!.'."."".

McGill, 2;!6 à 240
McTavish
Metcalfe ..!....."."

Metcalfe (avenue) ....',

Aiiiton
:

;

Mouette (ruelle) ......'..

Mayor, 60 à 70 .".."""

Morland
Mountain .*.'.'."..*..'.'.**.!"

Mont Ste-Marie (avenue)"'..'.'.'.'.*.".

a> ,

X
X}

x: P.
a. U
a a

7;i 1 ;t

3
1 .

.... ••#•••
.

....
1

::::

â *

a o

« Ir

41 .•!•

il
1
^

1 ^
e« ' u
3 u
O es

SB >

::::::

_;'

••••••

"i|.".*.".'."
.'.'."."!

"iT"""i
.".'..

:;;:;

2

A reporter ug 61 9 55 8



— 34 —
MALAIUES CONTAdIElSES, QUAUTIRH ST-ANTOINK.—iu/Zc,

Noms lus h tes.

-, Report „
Nolro.Damp, au-ilessusde 1849, nos. pairs
0'L»nry (avenue)
Olivier ...'!... „.
Ontario (avenue) ..'..".,."...*..

Ost)ortie .*.'.*......

Overilale (avenue) .....'.."

Ovfriiien (avenue) ."!,"......!."!."

î'axlon (avenue) ...'.\

P^a (rue'ie)

K'Pi "."".'.'."]."!!."".""

Philippe (place) ,'_'_'"

Pliiiippe (carré) !!"!!!!!

Pine (avenue) '*.,"

Plymouth Grave
Poêle (rue]i^) ....'!'.

Prince Arthur ....',..,.

Quesnel ..."". .'.'

Raiiway Track .....'.'.

Kedputii .*.".....!!!.

Hichmond, au-dessus de '281...
,.'.'.''.''".'..'

R'climond (avenue)
Hichmond (carré),...

Rolland 'Z^lZl'..
Roy (ruelle) .'........'.'.'.'...........

School Ilouse
Seigneurs, au-dessus de '292.............
Sherbrooke, au-dessus de 734."!
Shuter
Simpson ...!".....

Sl-Alexandre nos. pairs
M-Antoine
Ste-Calherme, au-dessus de 2146
St-David, (ruelle)

St-David, ;place) ',

st-Féiix.. !... ..;;....;;'.

Ste-Genevièvt' ."....."!!!!.!.,.

SWacques, au-dessus "de hsi.......
St-Léon, (ruelle)
Sl-Luc '.'.'.'.".'.'.".'.'.*,..'..

Sle-Mjirguerite 1..'.'......'...

Si-Marc
Sl-Mailin, au-dessus de 85".'.*....*.

Sl-Malhieu ^ _

,

Si-Michel (ruelle) !.'.'.'.'.'.."'.*

3£
3 li

a c

A. reporter ,.

119

l

3
Ou

il

a

207|

...i

J{^

o
cz

0)

t.
es

>

1

I

13

1.

1!.

'

I

1^ 131 113

f

11
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MALADIKS CONTAGIEUSES, QUARTIER ST-ANTOINE-Sw//,.

Noms des rces.

«
c

5

Heporl
Sle-Moniquo
Sto-Sojjhi»'
... ,

' •

i^tanlcy

Sussex "
Thisllo, Terrace '.,".'.'.*.....

Torrunce ...*...,,.

Tower, (avenue)
Trudel, (ruelle)

Tupper
Union, (avenue) ..'.'.*.*.'.'....

University .'.'.!'.!!!'.!!

Versailles, au-dessus do 22....."."

Victoria _"

Victoria Square à 8G el'nos."irnpairs"25 à'TÔWindsor
__

Workman !............
Wood, (avenue) ...'......."....."."'"'

Q.S

207

I

.....

10

§
L.

l.'i 13

a

a.

114

0)

3 C
O «

>

• ••••

Total

,

4

I

2,

.H)r
10

• *•••

••••••

••••••

• •• ••*

131 13| 122 90

Y



— 36 —
MALADIES CONTAGIEUSES, PAR RUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIER ST-LAURENT.

Noms dhs kbes.

Anderson
Arcade

.V.'.'.'.'

Bagg
Balmor

1

Beauchdinp (avenue'
Berthelet '.

Bleury
Bronsdon (ruelle)...,

Chenneville
City Councillors nos impa
Clarke

Concord .."

Cotté
Craig, nos impairs 51 i à 7
Devienne
Dorchester, 566 à 758..!'.'..'

Dowd
[

Durocher nos impairs
Evans
Guiibaut
Hermine
Joséphine (ruelle) ..,

Jurés Ides).... .'

Lagauchetière, 541 à'ïb'f.
Mance
Mayor, 2 à 57 '.'.".".'.!'.'..".'.'.

Mignonne, de 1368
Milton "

Mitcheson ."."...*.'.

Moulton (avenue)
Ontario de 1682 ".."..'

Park (avenue) ..,'..','."

Pine (avenue) .".'.' ,',

Plateau
r-,
r'iateuu (avenue)
piatt '.

;;;•;

Sherbrooke, 637 à 733.*.'.'.!.!.!

St-Alexandre, nos. impairs.!
St-Bernard „
Ste-Catherine, 1919 à'2i43.!!
St-Charles-Borromée

! !

St-Edûuard
Ste-Famille

!!!
.'

irs

13

6

....

15

li

3

3 ^
O -

A reporter

.

1

c .;=

o

1 -

2|....!!|!!...,

"891

s5
c
>.

1 .

3

"3!

3]

"o
aj
Oc
3
O
X >

11...

3l...

?;;;;:

'

5| 31 1



F
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MALADIES CONTAGIEUSES, QUARTIER 8T-LAURENT._ Suite.

Noms dks rues.

Report .

.

ot-ireorge

Sl-Laurenl nos pairs à 712.
8t-Philippe

St-Urbain .'.'.,.

Théâtre (ruelle^
.'

Vallée
Vitré, 105 à 189....'...*.".'.*.*.*.'.'."

White (ruelle)

Winning
""'

"

Totaux

a,

G

89

5

6

I

09

127

c

U

-I3
-S

.31

I

2
oj

13i

0)

se

>

12 501
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MALADIES CONTAGIKUSES, PAR RUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIEE ST-LOUIS.

Albina
Bérard

, ........\^.

Boyer
Brunet "........

Cariieux, 2 à 255......."'.".'.'.*..'..'. ..'.'.'

Charboniieau
Charlotte .'..'.'..','.'.

Courville .".'.'.".'.'!....'.*.'.'.'.'.

Craignos impairs 363 "à" si)?.'.'.'..'.'.""

Dorchester, i2!J à 55
Drolet, I à 183 ...

Duhord, de 101....

Dufaulx
iJumarais
Elizabetli, Turrace ....!."!!

'.'."..

Fi'nesl

' yrlier
'

Des Allemands
Grothé
Labf-r^n» (ruelle) '.".'.'.,

Lagauchetière, 387 à 538
Lagauclielière (ruelle)
Laval avenue, à 272...
Leduc (luelle)

Léon XIII
Marie Louise, Avenue
Marche (carré)

Mignonne, 1208 à 1362
Mount Charles Place...
Napoléon
Ontario, 1505 167G
Pantalédn I à 17
Perrault (ruelle)

..".'.".'.'.

Perrault (cour
Picord (rueUe)
Pine (avenue)
Roy .'

Sanguinel, à fi 4 2...
'.'.'.

Shprbroiike 383 à b:i()

Ste-Caih'rine, 1703 à Idï:^".
St-Constant
St-Denis, 2 ù 522 '..".

St-DominiquH, à 720....

A reporter
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MALADIES CONTAGIEUSES, QUAHTIER ST.LOUIS.-6„,7,.

Noms des hues.

L., T., Reporl
bte-Elizabelh
St-Emery

\\

St-Hypoli(e-, à 317."."."..'.""..]'..

St-Hypolite (ruelle) .....".'.".'.'

Sle-Julio

SL-Justin
"."'"

St-Laureni,
I à 913."."."..

SULouis, 90 ù 127
Vitré, 1 à 102

Tolaux.

'C
•CD

13 t:

79

8

'l'2

o

12

110! ij

1)
c

ta
o

12

o
û
x; I fcc

8| 13

401

'i

ï
"si!

"'i'..

47

es

>

i



— 40 —
MALADIES CONTAGIEUSES, PAH UVKS ET PAH QUARTIERS

QUARTIER ST-JACQUES.

Noms des kuks.

Amhersl
Barclay
Beaudry '..*."

Beaudry (rudie)'.'.
Bern
Berri (ruellej

.'.'.*.'."',."',*.'.

Bonaparte
Brien (avenue)...'.'.".'.'.'

Brock
Campeau
Chprrier

__

Conlani ..._'"

Craig, 184 à 352'.'.".'.".".'.'..'"

Dorchesler, 232 à 409
Bubord, 1 à 75
Grant
Houle
Jacques-Carlier ..*.".'.

LabtiJle
""'

Lacroix, nos. pairs ..'.

Lagauchetière, i6;j à 37g".'

Louis Hypolile
Maple, à 315 .*.'

Marie Josepli
Mignonne, 1005 à"i'2"d5"
Montana, à 202
Montcalm ".'

Noire-Dame, llbl'k'im.'.'.
Ontario, 1181 à 1500...
Perthius

Rappeio *.'.'."'."

fiivard

Robin ..*.'.*.'...'...

Rousseau
Sherbrooke .".'.".'.'.'.'.'.'.

St-André
Ht-André (ruelle) ....'.'.'.'.'.",".".".".".'.".'"

Ste-Cdtherine
St-f;hristophe ."."

SunÉt"°::..:!'i:?;r''^^'^'^^^"
''^t-Louis, 1 à 71 ....'..'.'..'.

Visitation, nos. pairs".!!'.!'.

Water
Wolfe .".".".".'.".'.".!".".*'.*.

Total

1/

4 ....

4

X
tt

I .5

o

_2

'o

2i Si

ce

^ H a

o ....,, ..

4i.

2|.

2...

3..

7..

18

Il

2'..

41 22| 4i 24 11
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MALADIES CONTAGIEUSES, PAR HUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIER STE-MARIE.

Albert (ruelle)

Aliani
Amity "'_'"/ """
Archambauit ".*,'

..."

'

Barclay '."_'."'.'

Bisliop (ruelle).'.'..*.'

Brant
""

Clianiplaiu "!!!!.'.'.".'.".".'.

Chaussé
t^'raig, 1 ù 17 7.

".*.'.'.'."."."

V."
Delorimier ]]'\

DeSalaJjerry .".

l)orchester,
1

à
'i'fo

'.'.'.'.'.','.".'.

Dulfesne
Erié "'
Frontenac, nos pai'r's'ët"im'p'a'ir's"à"l'3'5
Fronctetiac (ruelle)
Fulluin
FuJlura (ruelle)

.','.".".'.*.'

Gain
"'

Grant (ruelle

Harmonie....,

înrrhiï'
"°^ Pair's'ét'imp."au.'d'e;'sus'fië

Kent
....!..!....,

Lafontaine, de 34'!.'..'.'.'.".'.

Lagauchelière, là 157*!.'.

Larivière "

Logan, de 33
Loiigueuil, Traverse!.!!!!!!!.'.

Maisonneuve
Marie-Anne

['''''''"

Matliieu (ruelle,
Mignonne, 2 à lOoï
Molson Terrace ,. !!!!!

Monarque
Morin !!....
Munro (ruelle')'.'.'.'.'.'.'. ,!".'.!!!".".".

Nonancourt
Notre-Dame, 5'97 a 'i'i'a'l

!!..'.'

Ontario, 060 à 1178
Panet
i^aj)ineau (clièm'i'r'i)'.'.".. !!!!!'.".'

A reporter



— 42

MALADIES CONTAGIEUSES, QUAUTIER STE-MAUIE.-i'aeV..

=_^-l =-

Noms des hues.

1

Q

-^— =
. 1

= -a' zr

2^1 S

1,'
ai

1 i

Report nyi l' OQ
4 47

1

'

i

36Papineau (carré)

1

i

'

r'arkor

PartliTiais !!!"'".','

Plessis "_'' ""
Pou pan

.

Provençale (ruelle)

1

'

i

«: 4 3 ,

•i 1
1

! 1

Robb, Terrace ......... .........
Sliaw ..!...!."."..

Sherbrooke à 190 ..........
SUAdolplie

l's

1
1

i

i

""3

'

'i

.....

8

i

Sl-Alixis (ruelle)

Sl-Alpljonse .'.,".".".'...."'

Sle-Catherine, 629 ù iWd ..'.....". '.'.'.'.'.'..'

Ste-Elizabeth (ruelle) .'..".'.7

SUI)j:nace

Sl-Pierre (ruelle), de Mignonne.'.'."".'..'.'.."....'.'..'."

SUPierre (ruelle) ijrès de Sh-^rb .. ..

Sl-Roch
;

Ste-Iiose [[
Si-Germain (ruelle) .'!.'."."

Suzanne

i

.....

1

.*.
"1

1 |!

i

I

....

i

V

j
Sydenham (ruellei

Tanslev

2

Visilalion, nos impairs
Voltigeurs
V^'ater .".'.'..'..'.'.'.".!'..'.'."."""

Veuve (ruelle) '.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.".."."!

10 9

;;;;;

1

::::;i"

'"i
j

i

122

1

••••..

Toiau.x
3 32 5 70' 41
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MALADIES CONTAGIEUSES, PAR HUES ET PAR QUARTIERS.

QUAETIER OUEST.

r:allières

Commissaires, 26
Comraon, 1 ù 3 1 ..

Craig, 602 ù 736.
Doliard
Enfants trouvés (des
Fortification

IWpital !'.'.".'.'.'.','.."".".'.",'."

Lemoine
McGiii, 1 à 233...!!!!;". ;;.".";;

Normand
'"'

Notre-Dame, 1722"à"l8-i"3
Port

Récollets, (des) !'..'."!!!!!!'..'."'

St-Alexis

st.E!oi .'.'!!!!!!".".'.!!!!!'

St.Prançois-Xavier, nos" pairs*!.
Ste-Hélène
St-Jacques, 132 à 2'66.

'..'..!!!!'..!
'.'

St-Jean
....!..

St-Nicholas
St-PauJ, 438 à ôio!!!.'."."!!!!.'.'."."'"'

St-Pierre
'""'"

St-Sacrement
!!!!!!!!

Victoria (carré) 2 à 24!!!!!!!!!"'""

Youville

Total



— 44 —
MALADIES CONTAGIEUSES, PAH HUES ET PAU QUAirriERS.

QUARTIER CENTEE.

Noms des rues.

•c

i

i

i
Croup

Dinhlhérie.

d.
3
g

a

t.

en

ni

:o

'o
-G
a.

03

"o
a>
(30

S
o

u

Capital

Commissaires ".'.'.'..'....'.*!....!., .,

i

I

Oustom House (carré).
DeBresoles
Portilicalion,

1 à 105.*.".'.'.'.'.'.'".".".."

1

Le Rover, 130 à 149
Notre-Dame, 1611 à 1720.'.""
Place d'Armes
Place d'Armes (côte) .....".".".'.'!'.'."." ..'.",'j

&t-Dizier

St.François-Xavier'*nos".'"i*m*p"airs"".".'..' .*."."."""

ht-Gabriel, nos. j)airs
St-Jacques, 46à 128

.'

1

i

i

• ••t..

• •••»

i

• •• ••

ot-Jean-Baptisle
St-Lamben

;

St-Paul, 286 à 435*,'.".'.'.".".".". .'.'..'.'..'.'.,..

Sl-Sulpice

1

!

i

4
Totaux

1 3 1 1

^
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MALADIES CONTAGIEUSES. PAU RUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIER EST,

Noms des rues.

Barrack
Bonsecoura
Champ de Mars
Commissaires, 1 à 1^5
Graig
Dalhousie (carré)

Friponne
Gosford
Jacquee-Cartier (carré).. ..

Leroyer, 2 à 13
Lacroix, nos. pairs
Notre-Dame, 1410 à 1610.
St-Amable
SuGlaude
St-François
Sl-Gabriei, nos. impairs...
Sl-Jacques
St-Louis, nos. pairs
St-Paul, 32 à 282
Sl-Vincent
Ste-Thérèse

'."."'

Vaudreuil
Victor

Totaux

,

•0)

.H
a,

3-S

Q

è \â

'^
UX

O o

O
2:

0)
u
T
>

3..

1

14
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MALADIES CONTA(;iEUSEs, PAR RUES ET PAR QUARTIERS.

QUARTIER HOCHELAGA.

Noms des RCEf

.

'C

'ë

JS
=1.

Q
-SI

'i

s
£

1

2

OJ

3
i

-jj

1

o
.a

.^»

H

_4;

"o
1)
60
3

a -g. 1

Desery
9

2

«j

9

1

Frontenac, nos. impair.'!, au-dessus dè"Ï27"!
Gnle
Havre

!!!

Hudon
Iberviile, no?, impairs, au no. 141.'. !!!!!!!!.'..]

Lafontaine ""

Logan .."".,'.".',..,.

Alarlboroiigli ..'.'.'.,,.,

Mignonne, 1 à 427..

!••••

i"'"«

9

3

9

il

Moreau
Notre-Damo, 1 à 597 ..!!.!!."."!!!!!!!!!!"

i

4

1

" "ï
Oninnn, 14 659
Pie IX (avenue) .".".'.'.'

......,,, ........

Préfontaine
Provosl '..'.......,..!.

Robilliard *." ..„'.'.'.'.'.'

Seaver !!*.....!!!!!.....

Sherbrooke
Sle-Catherine, 1 cà 627 1.".... .!!!!'..,'."..*.

Sl-Garmain

.....

1

i

2

*
i

"""2

....

st-Michei .'.".'.".""'...'.'.".'.".'.'.!;!;.;

34

\ '

1
i

i 1

...1.

Totaux
10 2 39 1

ir
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MALADIES CONTAGIIiUSEN PAU RUKS l/r PAU yUAHTIKMS.

QUARTIER ST-JEAN-BAPTISTE.

Noms hks huks.

Amiiersl
Berri .....!!

Cadieux nos. pairs de 254êi7mpairs
Cérat
Cliuiiij)iain '

Clarke ...y..."

Urol"t, (le 183 lï/.ï../.7, .....".'

Dullerin .'.'."'...!..

Jean ....'..'.*.'".".'.."

Laval (avenue), pairs de 274,'impaïrs
Lionais
Logan derme) ....''.'".

Des Erables, de 376 .".....'.'.'.'.'*'

Mario Anne ' ......'."".""

Marché
Mont Koyal, nos. pairs..*.'.',"...'.*.""!

Pantaléon, de 21 [[[''

Papineau ........*.'
Hachel .'.....,.....

Rivard, de 45 ...*."..!!.!.'!!!

Sanguinet, de 045 !...,.",.!!!!

Seaton *.*.."..

St-Denis .'.''.'..."......

St-I)ominifnie, de 722!..*..,'..,".

St-Hypolite, de 317 ...../......'

St-Jean-Bapliste !.!.!.....
Sl-Laurfnt 915 à 1269 ...,."

Totaux 49
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MALADIES CONTAGIEUSES, PAH HUES KT l'Ait gUAMTIKHS.

(iUA]{TI ER S'I'-CrABKIHL.

Noms des hles.

0)

•c
i,

Z
Cm

Q
Pu c

d,

u

1

c

"S s:

H

ai

a

.si

"S
.y
«-

Alwuter (avenue)

\

1

Bourgeois ;vz (}:

Centre, do 188 en montant 5
1

1

'!

Charron
1

ï

1

1

'•• •••

Coloraine

.....

1

••••#•

Edinburgh
l'orluni'

[[[

(Jrand Tronc, de 157 en montant

1

'

1

*'*Ilibernia

Islund
3

1

2

20

""'g

I

I

1

5

1

••••••

Knox
Liverpool ."*

1

t

1

i

""" Z"£Z
Madeleine, de 190 en montant

i

Manulacturiers (des) de 77 en montant
'i

'MuUins, de 135 en montant
Napoléon

[

Paris
Richardson, de 164 en montant '.'.." i'

Hozelle
1Ropery

Rushbrook
Ryde
St-Alhert

St-André .'.'.".'.'.'.'.".'

8t-Charles '..*.'.!!!!!

""g

....„

.....'. ""e
.....

1

&t-Frangois, nos. pairs et nos. impairs de 35 4St-Henri

St-Palrick, de 226 en montant ...'.*.*.'.'"

Wellington, de 601 en montant

""é

1

72"

I-

*

Totaux
1 10 2 13
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MALADIEfi GOXTAcaEUSES PAIÎ NATIONALITES.
(Bullotin pour Im trois dorniors mois I88H,)

Nationalités.

a,

.a
a.

s

Can. Français 68

s
o
a,

4)

S

es

ai

-2
"oo

3

16 31 I G6

Anglais. 10

Irlandais.

Ecossais.

Italiens.

57

16

2 1

Juifs.

Allemands.

61

44

iy 36

o

^

11 14

S

222

1 160

114

34

14

Total. 224 17 41 189 25 57 1 544
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MALADIES CONTAGIEUSES PAE QUARTIKBS.

*

1

*
c5
c
<
ce

=

«
c
c
<

i 1

co

C3

3

c
l
s

'M

ç.

tl

ni

5

1/'

3

ce

.1

2
0*

i

ce

.1w
es
3

ai

'E
co

1

t

3

ce

es

(D

5

'V
-3
co

ce

t.

u
es

co

es

=9
c
es

•->

!«

m

tu
3

1

U
es
3
O»

c

ô

3
(y

03
03
3

.i

es
3 H

Diphlhérie ÎÎ5

10

13

13

I6(i

2

10

7

127

2

8

12

50
9

110 82 122

l:<: 4 3

34 72

1

10

2

13

49
2

15

14

1

3 1Croup Diphihériliquf-
;

lUUb

38

Fièvre Scarlatine
1 8 22,

'

13 /-i

32 10

5 2

1

1

4 ....

139

59Fièvre TynhoïiJe 1')') ho] 47

3

1

'u'

3

.....

«ougeolf
Varicelle

20 4!

1

11; 41

oa 441

84

Pk'Ùl?!:^/ 'T»TT/\OirTllSf~l «^.l. . ^v r^ .-r

.... 1

DÉFECTUOSITÉS THOUVEHS DANS LES MAISONS INFÊCTÉ;ÊS~PÂR
.

i^ES MALyVDIES CONTAGIEUSES,

c/l
i

1

1 .

"^^^
1

1 es
1

c c
. 3

es
c
C3

Oj
a

1

rs

i

i

U3

3

Maladies

es

03

.il
= te
3 «

03

33

1-

es

1
S
ut
03 il

1
«3

3

S
U5

_tt3

CONTAGIEUSES. œ S CA. '3 B 03
> C

'S
fcc m

Cas et décèî.
3 3 ta

—
y
g

cm
1 1; c/; 03

C
U3 03

C!
03

les

«.S
D

'O r; aJ _ > n O) C, es .
^1 JJ

! .>/

T3

3
00 ...
i) CI
3

03 u
C.03

5?"
'tn

tn
03

es

c/.

C
es

T3

I-Oj

—
. Oj

- 03

03 -fn

!..
•03 ilm

l

3

>-.| >-.i;
13.«3

3
es" S

es

- es
<- '^ es
-J 3 2

H.

H

-3 H ^ C es ^' J

Diphthérie 346 37 42 169 14 178 59 20 81 30 15 10

-1

4jl005

Croup Diphlhérilique. 10

41

9 5

23

...

1

10

35

2

9 4

2

10

1

"IS

Group 4 6 r 2 1

'

' 139

Fièvre Scarlatine 9

119

5

18

2

28

15

50 2

19

126

3

32 12 18

5

12:

59

) 441
Fièvre Typhoïde

9 9 (

Rougeole
i 9 5 e... 45

1

9 1 11.
p

84

Varicelle
1

1 1 1

1

1
1767



— 51 —
NOMBRE DE MAISONS TNFPrTfrp« v>\o tt^<, .,

GFEUSES ET CONTÎGfo^ll^ n^^ ^"ONTA-
MÈME MAISON ^ ^^'^ MALADIES DANS LA

1 Cas.

548

I Cas.

2 Cas.
I

3 Cas.

103 J 41

DIPHTHÉRIE.

4 Cas.
I
5 Cas.

23
I 6

CROUP DIPHTHÉR ITIQUE.

2 Cas.
I

3 Cas. ! 4 Cas.

4 i ! !
I

5 Cas. 6 Cas. 7 Cas.

CROUP.

Cas.

43

FIEVRE SCARLATINE.

Cas.
I

3 Cas. 4 Cas. 5 Cas. 6 Cos. 7 Cas.

1 Cas.

377

FIÈVRE typhoïde.

2 Cas.

20

3 Cas.

3

4 Cas.

2

5 Cas. 6 Cas. 7 Cas.

1

ROUGEOLE.

I Cas.
I

2 Cas. 3 Cas-
| 4 Cas. 5

45 It

1 Cas.

VARICELLE.

2 Cas.
I

3 Cas.
j
4 Cas. 5 Cas. 6 Cas. 7 Cas.

38

69

441



— 52 —

Nombre de maisons infectées pai- les maladies contagieuses... 13fl0

Maisons désinfectées sous la direction du bureau 705
'' " sous la direction des médecins de

familles 39
'' " par les chefs de famille 208

Désinfections refusées 4,4

1426
Nombre de visites faites par l'agent désinfecteur 3600

La différence existant entre le nombre de maisons infectées par
les maladies contagieuses et celles désinfectées, etc., etc., s'explique
par le fait que certaines maisons ont dû être désinfectées plus d'une
fois.

Les maisons ci-dessus furent visitées par MM. Ward et Mathieu.
Dans tous les cas où il y a eu possibilité, les tuyaux de dt-ainage ont
subi l'épreuve à l'huile de menthe.
Les désinfections faites par les chefs de famille et celles refusées

étaient pour des cas de Croup, Fièvre Typhoïde et Rougeole, que le
Bureau a été obligé de tolérer, vu qu'il ne pouvait pas prendre de
procédés judiciaires, n'étant pas constitué légalement.

MALADIES CONTAGIEUSES D'APRÈS LES AGES.

I '

Diphlliérie

Croup diphlhérilique.

Group

Fièvre scarlatine

Fièvre typhoïde

Rougeole

Varicelle

•ta
'

ifi

5
S
(O

j

e
a
in

a
ci

>ea

in

Q

38, 411 283

2 29 6

99 22

25! 21

16' 29

4! 39 23

I

o
c^

'(a

o
13

a

en
c
ce

o

o

Q

I80[ 47

li...

t

Ij...

9...

132; 179

10 4

(/> 'J4 —CSC
03 71 ce

s O o o
ce |.as la -cd

'O lo o _

;
0) I 03 13 03a ,Q O b

5
o

27

55

5 2

17 11! 1

1005

38

13»

59

441

84

l
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Liste des rues requérant un éoout public et pour chacune

DESQUELLES LE COMITÉ DE SaNTÉ ADRESSA AU CoNSEIL UN RAP-
PORT SPÉCIAL.

Archambault et Morin (ruelles)

Amherst
Colraine
Centre
ChampJain
Dutfei'in

Frontenac

Gain
Hutchison
Harbour
Lagauchetière
Lafbntaine
Logan
Lagauchetière
lîuelle

MeCord
Moreaii

Mansfield

Montana
Mignonne
Napoléon
Notre-Dame
Parthenals

Eaehel
Eosaire
Eyde
Shaw
Sanguinet

de la rue Cherrier à la rue Roy.

Sartie de
uartier St-Jean-Baptiste.

de la rue Forsyth jusqu'à l'extrémité de l'égout
de la rue Ontario.
de la rue Lafontaine au nord.
autrefois 'l'aylor.

de la rue Ste-Catherine à la rue Mignonne.
" St-Constant à la rue des Allemande.
" FuUum à la rue Dufresne.

du No 60 à la rue Dufresne.
de la rue Bleury à la rue Hermine,
mi-chemin entre les rue Sanguinet et St-Denis
de la rue William à la rue Wellington,
de l'extrémité de légout actuel à la dernière mai-
son de la partie supérieure de la rue.
de la rue Dorcliester à la rue Lagauchetière.
jusqu'à la rue Eoy.

chemin.
Quartier Hochelaga.
de la rue Mignonne au nord jusqu'à la dernière
maison.
de la rue des Erables au chemin Papineau.

" Wellington à la rue Favard.

de la rue Ste-Catherine au nord
Quartier St Jean-Baptiste.

St-Joachim (ruelle)

Ste Geneviève de l'extrémité de l'égout actuel jusqu'à la maison
qui se trouve près de la ruelle en arrière de la
rue Dorchester.
entre les rues Logan et Ontario.
de la rue Youville à la rue Des enfants trouvés.

" Wellington à la rue Condé.
bt-Jean-Baptiste de l'avenue Laval à la rue Sanguinet.
St-Patrick à l'ouest jusqu'aux limites de la ville.
St-Patrick entre le chemin Napoléon et la rue Luke COuar-

tier St-Gabriel).
^^

Tower
Wellington de la rue Pvosaire à la rue Charron.

St-Germaiu
St-Pierro

St-Patrick

I
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EÈGLEMENT ADOPTÉ PAR LE COMITÉ SPKCIAL SUR
LE DRAINAGE ET LA PLOMBERIE.

^:—Tout maître-plombier ou tout terrassier poseur de tuyaux de
drainage, devra enregistrer son nom et l'adresse de sa ]ilace d'af-
faires au Bureau de Santé et au cas de déménagement en donner
avis au susdit Bureau.
B.—On publiera une fois l'an, au mois de mai, une liste officielle

des plombiers et terrassiers poseurs de drains reconnus par le Bu-
^•cau de Santé.

C—Nul ne pourri exercer le métier de plombier ou de ter-
rassier poseur de drains, dans les limites de la cité de Montréal si
son nom n'est pas inscrit comme i! est prescrit plus haut.

'

p.—Tous les travaux de plomberie et de drainage devront être
exécutes en conformité des règlements suivants:
lo—Les travaux de drainage ou de plomberie ne pourront se fiiire

qu à la condition que le propriétaire en ait préalablement déposé
au Bureau de Santé des plans et devis suffisants, au moins huit jours
avant le commencement de l'ouvrage, et à la condition expresse
d en avoir obtenu 1 autorisation de l'officier préposé à cette lin En
cas de réparation un avis préalable de 24 heures sera exigible nar
le dit Bureau

;

° ^
2o—^ul le partie des travaux ne sera recouverte ou dissimulée

tant qu elle n aura pas été examinée et approuvée par l'insi^ecteurdu Bureau de Santé et par l'inspecteur des égouts privés Onsera aussi tenu d'aviser le Bureau lorsqu'il
'

examen
;

3o—Le dé])artement de l'eau exigera

CTd'nn'..^"'?'"
'^" ^"^^ établissant .... .,« ,,,,^„^ava tdopéier la connexion entre les tuyaux de distribution de

J eau de la ville et ceux de la maison
;4o—Tous les matériaux employés devront être de bonne qualilé

toiTiïï'oVts'-
'' '^' main-d'œuvre sera irréprochable sous

5o—La disposition des tuyaux de chute et des tuyaux de vidaiio-o

d'un po"c'au"pîeTr
'"""'' '' ''"' ^"^ '^ ^""^^^ ""'""" ^"^

Jo~Tom les tuyaux de chute, de drainage, de vidange et de venti-lation seront en tous temps visibles, de manière à pouvoir êtreexaminés et à offrir toute commodité pour la réparation •

<o-Chaque fois quela nécessité exigera que les tu vaux de chuteUo drainage, de vidange et de ventilation soient placés dans lesclo.son.s ou dans les murs, on devra les recouvrir duroboierie

r,vo!r .io!?r''t T T^T" ;"' l^'^'^f"'^ "^"^1"''^" puisse facilement
y a\on accès, et il est absolument interdit de les recouvrir d'uneUoiserie nxe ;

Il y aura lieu de faire cet

un certificat de l'ins-

le bon état des travaux

i
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R _

80—Toute maison ou bâtiment devra être raccordé séparément et
indépendemment par son tuyau de drainage avec l'égout de la rue
et autant que possible ce raccord devra se "faire directement en facede la maison

;

9o—Le drain de la maison sera en fonte (tuyaux lourds! ou en
poterie vernissée par le procédé sait glaze. Ces tuyaux devront
être cylindriques et avoir une inclinaison vers la rue d'au moins
un quart de pouce au pied (1 dans 4.S)., Il no devra pas y avoir
de joints immédiatement sous le mur de la maison •

il aura
quatre pouces de diamètre

; et dans le cas où il servirait à l'écoule-
ment des matières des waterclosets, on ne devrait pas lui donner
plus de six pouces de diamètre. Ces tuyaux seront posés autant
que possible en ligne droite

; tous les changements de direction
seront faits avec des tuyaux courbes, et tous les raccordements avec
les tuyaux d'embranchement se feront au moyen de raccords obli-
ques et coudes arrondis.

10o--Tout drain ou égout de maison posé et recouvert sans avis
préalable au Bureau do Santé sera découvert pour en per-
mettre l'examen sous la direction de l'inspecteur officiel

;llo—Il est défendu de se servir de conduits en brique, en tôle ou
en poterie, ou encore d'utiliser les tuyaux de cheminées pour ven-
tiler un égout ou un siphon, ou un tuyau de chute ou de vidano-e •

12o—Les tuyaux de chute seront toujours en fonte et auront'' le
poids indiqué a la section 20 ; ils devront dépasser d'au moins deux
pieds la partie la plus élevée du toit ou du faîte ou de la lan-
terne. Ils auront un diamètre uiiforme d'un bout à l'autre lequel
ne sera en aucun cas inférieur à quatre pouces. Il est interdit
de les couronner d'un mitron {ventilateur);

13o—Les tuyaux de chute, de vidange ou de ventilation des
appentis, bas-côtés etc., situés à une distance moindre que
vingt pieds des fenêtres du corps-de-logis principal ou des r 'sons
voisines seront prolongés jusqu'au dessus de la partie la plus haute
du toit du corps-de-logis principal;

140—11 est défendu de faire déboucher les tuyaux de descente du
toit (dalots) dans l'égout, à moins d'une autorisation spéciale du
Bureau de Santé

;

15o—Tous les joints, de quelque nature qu'ils soient, seront par-
faitement étanches, à l'épreuve de l'eau et de l'air

;

lOo—Lorsqu'il n'y a pas de water-closets ventilés suivant les
règlements précités, tous les tuyaux de vidange seront en pbmb ou
en for du poids spécifié à la section 20 et devront avoir au moins
deux pouces de diamètre, à moins qu'il n'y ait plus de quatre éviers,
auquel cas le diamètre en sera porté à trois pouces. En outre, ce
tuyau sera placé absolument comme le tuyau de chute et devra se
prolonger jusqu'à la partie la plus haute du toit

;

IVo—Quand on se servira de tuyaux en plomb pour raccorder les
appareils de drainage avec les tuyaux de chute ou de vidange, ou
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pour raccorder les siphons avec les ventilateurs verticaux on

20o—Les poids
comme tyjies :

suivants par pied courant seront considérés

TUYAU DE VFAi.

Poui et,e employer dans les ouvrages de plomberie
2 pouces 4 IbK par pied courant.
3 " 5 • " " u

u
(<

II

II

4 " 9

5 " 12
b'

'^ 15
Four les tuyaux de drainage des égouts.
4 pouces 12^ Ibs par pied coui'ant.
5 " m '' «^ .< u

6 20
TUYAU DE PLOMB.

Pour servir aux tuyaux de vilange
2 pouces iO Ibs par pied courant.
3 " 15 " " '• i:

N. B.—Tous les tuyaux de vidante en plomb les coikIp^ m,
s.plK,ns ne porteront pas mo.ns de 6 if. au pld^aZ-ri deilmb ^n

po^nlreT^Toid: e"r;tHté^;'^
^^"^'^^ ^"^^^^ ^^^^'^^^^ ^-^'—

22o-On n'emploiera pas de tuyaux en fonte goudronnés •

-So-Les ouvrages de plomberie devront subir l'épreuve de l'huilee menthe, de la fumée ou de l'eau, ou toute autre épreuU ai>prouvée par le Bureau et cela, en présence de l'inspecteur du ditBureau et do celle du plombier, quand ce sera nécessaire
;240-S il se trouve des i uyaux défectueux.ils devront être enlevéset remp acés pur des tu c irréprochables

; tous les joints en mau-vais état seront rendus imperméables, et tou'te partie des travaux où
1 on découvrira des défauts sera reprise de maniùre à ce nu'Iue soUconfoime aux l'ègles et ordonnances

;

^

25o—Tous les joints des tuyaux deVer des égouts. ceux des cabi

nlomb ?/:?'''<'' ^' '^'^'""^-^ ^^'"^^^
^-^^P'^^ ^^«« ^^ l'étoupe et du

S.l"^^f "rr'>'° qu lis soient imperméables à l'air" ils neseront m peints, m vernis, goudronnés ou mastiqués qu'après l'ins-
11 en aura été faite

;
ou bien également les dits joints

pcction qui
pourront être vissés

A r-

\ f



A /•.

\ y

se

ou

— 57 —

cuivre de la même dimension nue fe tuyaux de nln^l°"/'".
'''

la tulipe de l'embranehement S^tuyau de fei et^ ca^Lîi'f ^T

e88uyé7-^°^'''
^"" '^'''^"' ^' '"^*"^ ^« P^^'^b se feront par joints

. fUvi^?''''''
les joints entre les tuyaux de fer et les tuyaux en erès

î
feront au moyen du ciment de Porthind ou du ciment Eom?in

Il par tout autre procédé approuvé par le Bureau
'

dio—Les siphons seront placés aussi près que nossible (Iaq

eTe'Snt%t nltd;->''-'rV"^^'"^
^^' ^^ 'phorne'pourSeue aistant de jjlus de 2 pieds d'aucun appareil

;d^o-On ne tolérera qu'un seul siphon sous chaque water-dosetlequel siphon devra Être immédiatement sous l'appTeir
'

seront~mn;;i ?
appareils de plomberie, les water-closet exceptés,seiont munis à leur embouchure d'un treillis métalliaue desthiéîen exclure les matières susceptibles de les obstruer ^

840-11 est interdit de brancher le tuyau de vidange d'une bai

ve\ârlHhrnI<T^.V^
trop-plein des appareils devront toujours seleiiei à i.i blanche cl arriver du siphon immédiatement au-dessousdu niveau normal de l'eau de garde •

dessous

wa^tcrTïn'if'lfiT"'^
purgeurs OU de trop-plein provenant des

clternP^ nn,v
'

""'u
''""['^ ''^'^^'''^ ^^ plomberie' ou encore de

ion rhn f
q^eœll^s des water-closets ou glacière, débouche-

SndrLTo'f/''''\''''^^^rî
accessible, et il est formellement

tuyau de chute ou de vidange
;

'iJîJ^'^u''''\'^'
^'^^'"et^^le water-closets devront communiquer

Z^sl
^-^^"^''"^"" ^" ^y^'' ^ «ne fenêtre ou d'un tuyau d'aéieeou pai une communication avec la cheminée.

un gi^upe de waterclosets pournil^^C^;^ p^fu^^^X
citeine, mais les water-closets placés sur différents paliers nepourront pas recevoir leur chasse d'eau d'une seule et même ci-terne

;
dans les maisons à plusieurs logements, chaque water-closet
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sera pourvu de sa citerne; et chaque fun.ille devra avoir son nronro
water-closet

;

* '

3!)o - Les tuyaux de ti-op-pleîn des citernes de wator-closots pour-
ront déboucher soit dans un évier, soit dans la cuvette d'un wator-
e oset, ou dans tout endroit où l'écoulement do l'eau iwurrait
attirer i attention et eu indiquer le gaspillage, mais il est interdit
de es brancher soit dans le tuyau de vidange ou de chute, soit dans
ie urain ou 1 égout

;

40o—Les valves des waterclosetH seront ajustées et établies demaniore à prévenir toute perte d'eau ;

41o—On ne to.ùrera pas de fosses d'aisances ou de cloaque (cess-
pooli dans aucune partie de la cité où les water-closets peuvent se
relier a ogout de la rue, à moinsque la chose ne soit inévitable etque le JJiireau do Santé n'y ait donné son assentiment, et dans cecas ces fosses devront Ôtre étanches et d'une capacité de 45 lîiedscubes

;
les parois et le fond sei-ont en maçonnerie de brique et deciment de douze pouces d'épaisseur et recouverts à l'intérieur d'unenduit en ciment hydraulique, on pourra également les construire

en tonte Ja forme on sera ou circulaire ou oblongue, sans aiiirles
vifs et le fond en sera concave

; elles seront munies d'un tuyaua nératioii de 4 pouces au moins de diamètre, partant de la fosse
et su prolongeant jusqu'au dessus du toit

; les sièges seront ferméspar un couvercle hermétique, le plancher sera imperméable à
1 air et sera garni d'une trappe hermétique communiquant avec
la fosse, ou bien sera muni d'une tubulure débouchant dehors pouren permettre le curage par le procédé pneumati.iuH

; la tranueaura 2 p.eds par H, le dessus de la fosseUra à un pied au-d2sau sol
;
ces fosses ne devront recevoir que les matière fécales • ces

Jatrines seront placées aussi loin que possiblede la maison dont'ollesdépendent et des maisons voisines
; les latrines seront curées nuand

le niveau des matières fécales sera à un pied en contrebas du som-met de la fosse ou quand le bureau de santé le jugera à propos •

ce travail se fora par les vidangeurs reconnus par' le bureau; on netolérera pas qu il s en écha])pe aucune odeur ni gaz délétère Maisen aucun cas on ne tolérera une latrine à l'intérieur d'une maisona Habitation, ou adossée aux murs extérieurs.

A^^r^^î ^"^'''^"'^ '^^ descente ou dalots ne pourront pas être
utilises soit comme tuyaux de chute, de vidange ou de ventilation
et réciproquement

;

43o—L'échappement des machines à vapeur et en général la va-peur provenant d'une chaudière quelconque ne devra pas être
dirige dans 1 égout où dans un drain, tuyau de chute ou de vidan^^e •

cette vapeur sera condensée dans un récipient ad hoc d'où l'eau* decondensation pourra être conduite à l'égoutpar un tuyau muni d'unHipnon 1

44o-Les caves ne devront pas être reliées à l'égout à moinsd absolue nécessite; la connexion ne pourra se faire que sur une

i

\
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autorisation spéciale t^manant du Bureau, et d'après les plans an-
prouvoH par le dit Bureau

;

i i i

4oo—Le drainage du sol (lui pourrait être exigible si l'humidité
au terrain le réclame, se fera à l'entière satisfaction du Bureau qui
pourra reclamer l'interposition d'un siphon entre ce draina"-e et
1 égout ])ublic.

"

4(jo—L'interposition d'un siphon entre la canalisation privée et
légout public est interdite par le Bureau qui se réserve cependant
le droit de tolérance, à la condition toutefois que ce siphon soit
pourvu d un bouchon de visite et d'un tuyau de prise-d'air (fresh
air inleti le tout devant être établi sur l'indication de l'inspecteur
des égouts privés

;

47o—Dans les cours, l'égout sera muni d'un siphon à l'abri du la
gelée

;
c'est à-dire, à quatre pieds en terre au minimum

;48o—Quant aux fosses d'aisances actuellement eu connexion tivec
1 egout public, elles devront être isolées au moven d'un siphon à
1 abri do la gelée et établies d'après les indications du Bureau

;49o—Dans le cas déniaisons neuves ou encore de maisons en
réparation sur des rues possédant un égout public, on sera tenu d'y
installer des water-closets à l'exclusion complète des fosses d'ai-
sances

;

E.—Clause pénale (la même que celle do la section 56 du règle-
ment ]S"o. 105.)

^

\

i



60

BULLETIN DES VACCINATIONS DU Dr. J. E. NOLIN,

MÉDECIN VACCINATEDK, DISTRICT EST

1888

0)

5 >

Janvier (!) au 31).. 635
Février 914
Mars 941
Avril 927
Mai 855
Juin

1 700
Septembre

j

812
Octobre

j
957

Novembre 1 795
Décembre (1 au 25 )i 453

Total 7989

a, .S

•5^

78
96

150
141

lO'i)

85
114
159
90
69

a «D
S a (H

l>-2

27
27
32
37

57
34
11

32
15

28

1151 300

oc
©

1^

81
128
112

71
56

120

87
135

91

59

940

»©

13
10

7

4
22
17
29
10

12

124
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BULLETIN DES VACCINATIONS DU Dr. H. DAZÉ,
MÉDECIN VACOINATEUK, DISTRICT CENTRE.

1888

es

«s ••

•5<5
«

Janvier (9 au 31)....! 340 30
Février 506 75
Mars 676

|
109

Avril 729 123
Mai ' 511 112
Juin

î
551 ' 60

Septembre
j

676
| 104

Octobre
\

526
| 123

Novembre ' 474
{

73
Décembre (1 au 25); 294 41

Total
! 5243 i 850

u
«J
Cl, ce

an .5
C « ./

.1 s ^
u a

26
28
22
70
45

35
31

32
16

12

Ï5
(S

-2

91

176
141

179

104
134
123
84
82
45

CD

7

7

10

10

5

3
48
16

10

5

317 1159 121



-w.

G2 —
BULLKTTN DES VACCIXATIOXS DU Du. II. W. GOYLR,

MÉDEriN VACCINATEUR, DIrtTIOT 0UK8T.

1888 2|
g.

2

>-.

« ©
fct*.

M) 6
c

•F^

es
o

> ^

rr © *
CM»''

vu

vu
Û

Janvier (9 au 311....

Février ,

Marw
Avril

Mai
Juin
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre \\ au 25

1

Total

1 227 14 10
1 470 04

445 92 47
612 92 48
701» 174 57
060 74 24
659 91 22
586 93 32
382 68 25
219 3!» 8

496!»
;

801 295

49
59

73
49
70
05
72
34
29
12

552

9

21

25
21

9

25
10

18

188

REMAR(iUES SUE J^A VACCINATIOX.

Nos médecins vaccinateurs doivent revoir les enfants qu'ils vac-
cinent afin de juger du résultat de l'opération et de la reprendre si
elle n'a pas réussi. Il a été constaté qu'à peu d'exceptions près le
vaccin a donné satisfaction.

'

D'après le rapport de nos vaccinateurs, et comme on peut s'en
convaincre par le tableau ci-dessous, la vaccination se fait avec plus
de facilité que l'an dernier et les préjugés qui existaient contre
cette mesure préventive depuis l'épidémie de 1885, diminuent.
Néanmoins nous regrettons de dire qu'un certain nombre de mé-

decins, loin de faciliter le travail de nos vaccinateurs y mettent
souvent obstacle en conseillant aux parents pour des raisons futiles
de retardei la vaccination de leurs enfants.
Durant les mois de juillet et août, nos médecins vaccinateurs ont

fait un index contenant les noms de plus do 6,000 enfiints tels que
les extraits de baptême des différentes paroisses et églises nous les
avaient donnés. De plus, ils ont mis en ordre et préparé tout ce
qu'il fallait pour être prêts à recommencer la vaccination au mois
de septembre.

-1
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Ils ont nu88i visité un K»'""d nombre de fnniilIfH où le choléra

des enfants avait l'ait des victimes dans le but d'en étudier les
causes et d'en indiquer les moyens de prévention. Mais ces obser-
vations pour avoir une valeur scientifique pratique auraient dft
s'étendre à une loulo d'observations qui auraient demandé plus de
temps ot de ressources que le Bureau n'en avait à disposer. Nous
devons aussi ajouter que dans le cours de l'année, nos médecins vac-
cinateurs ont été chargés de visiter et mCme de traiter certains
cas de maladies contagieuses, là où les parents étaient incapables
de payer un médecin. Ils eurent encore à visiter quelques cas de
maladies, rapportées comme étant contagieuses, mais qui deman-
daient à être examinées pour en vérifier le diagnostic.
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OBSEEVATIONS SUR LA POPULATION DE MONTRÉAL

à itï O^T-^mi^"*
'^^^' •'' rJ^^V''*^^" ^'^'^'^'^^ *'« Montréal s'élevait

à 189 051 âmes; en y ajoutant les H81i Ames du nouveau ouaitie.St Gabriel, nous obtenions une population de 1U5 864
^

vantXT'?
^^'^'^Smontation annuelle de Montréal de 1851 à 1881y^ant été de 3 pour cent, nous 'nvnna nri..«fx „_.^ ,

"• ^°^^

iVâîssanc^s, mariages décès dans la cité de Montréal
pendant l'année 1888.

NAISSANCES.

Naissauces. Ta"x fie nalalilé sur Surplus de nais-

Canadien8.Français...6284 ' uT'' ^""^^^-^,!r-'é<=««-
Autres Catholiques... 1083 30*48 1^9
Protestants 1291 25.10 355

^658 42.91 Ji^i^

MAHIAGES

no^„^- t:^ .

Mariages. Par 1000 de la nonulationCanadiens-Français 1358 n ^Y^"""^
Autres Catholiques 282 n'i)'^

Protestants 564 j^^j^g

d'am-ès'îislmîL"?'''''"'"'
'* ;^e« «mariages ci-des.sus sont établis

rTiri .
^' ^'"""'" P'"' '« ^"'"«'^11 des Tutelles à MontréalCependant on ne peut les considérer comme exacts, parce nue 4églises protestantes n'avaient pas encere produit leurrSret

rcZrnîqué's"'"^'^^^
'-'

^^"
'^"- ^--'-^ chii-rnrs

Il s'ensuit que le nombre des naissances et des mariages parmi

poprtfotl'r'' -'"^rP'^'i.' '' 1"« '^ P^'«P«^-t'«» paflofo depopulat on doit varier d une façon quelque peu sensible.

les naissnn?.'r'^';' T
^^"^^•«^«''^tholiques " sont désignés ceux dontes na ssancoH et les mariages ont été onregistSs aux églises
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I3ÉCÈS.

r, .. „ ^"^^^^ Population Taux de morlalilé.
Canadiens-Français

. .3958 1 1^ onc
'"'' ^^^^ ''abiiants.

Autres Catholiques... 931 urS 34.44
"^^•^^^^^^"^ ^ ^^'ol S

MORTALITÉ D'APBÈS LA POPULATION
DE 1872 A 1888

Population.
£)écès rp

in^„
^''^^- Taux de morlalité

J°J2 120759 4«,p
surlOOO habitants.

S.^ 123715 S^ 37.36

llli 124745 llll
30.03

^^5 129840 !SJ 36.23

1^^? 133000 S?? 33.33

l^ll 134500 ^?f|
34.26

]ll^ 135000 :;^ 35.06
1879 135000 oin^ 30.51

,8«? 140000 ^?,^.4
27.43

1881 143000 SS ^6.90
1882 144000 S 27.18

J883
150000 S 27.12

J884 ifi2959 i^^^
25.60

885 167501 ^.^8 26.74
'886 1^3504 lîii 40.71

J887 189051 ^^^^
26.30

1888 201743 ?«?? 27.96

TABLEAU COMPAEATIF DES NAISSANCES ET DES DÉCÈS.

Naissances
.'".^'.'.'^^Ssr'"

^"^'^ ^'Siiues. Protestants
l^^c^«

3958 T? 1291
^^^ 935

Excédant du chiffre des
naissances sur celui
^^^^^^^^ 2326 ,Ro^'^^ 356

Accroissement sur 1000
^^^'^^^^^^

20.24 4 9^4.J7
e.93

À



— 6*7 —
Nombre de décès par sexe.

Masculin on^-
''^»-»

:=:::::r:ïz:;;:;:::;:;;:::; I?^^

Total

Nombre de décès par état civil

Mariés.

Veufs..

5824

995
151Veuves .'.
.J^'

Célibataires Hj
•^"^"^^

ï::::;:;::::::. ::::::::::::.. ::;:;::: sllt

Total. 5824

I
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TABLEAU DE LA MOETALITÉ PAE

1

Janvier.

i

FeVrier. Mars. Avril. Mai.

•0)

i
Q

Proportion

pour

cent. en

O)

Q

188

114

Proportion

pour

cent.

•
u,
«ai
CJ
Oj

Q

186

135

Prof

ortion

pour

cent.

i

«"

Q
1

Propcriion

pour

cent.

Proportion

pour

cent.

05

O'
C
a
*~4

Au-dessous de
.S ans 172

i

54.4;i 62.25 57.94 158

131

54.67 139 54.29

C
Au-dessus de

.") ans
: 144

!

32

45, 5f) 37.74 42.05 45.32 117 45.70
C3

t/i

O)
3

Au-dessous? de
.') ans 38.55 27

43

27

38.57 28 41.79 34 44.15 3> 4i.71

"o

U
en

t.

3

Au-dessus de
de 5 ans El

41

61.44 61.42 39 58.20 43

26

55,84 38 54.28

Au-f|pssous de
h ans 44.08 37.50 29 43.93 44.06 27 31.76

a"

S
a.

Au dessus d(î
') ans 52 55.91 45 6^.50

1

1

37 56.06 33 55.93 58 68.23

l
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MOIS ET PAR NATIONALITÉ.

Décembre.

1 B _•

p c
1 •f ^ m
i

îi i- «
2 s-

Z. O"

61.13

38.86
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MORTALITÉ D'APRÈS LES AGES

AGES.

Catholiques.

00 .

o 'S

C3 te

"S ®

-1^
-^

H
îz;

El

N
H
O

fin

O

Proportion

pour cent do la

mortalité.

Au dessous de 6 mois
Bo 6 mois à 1 an
De
Do
De
De
De
Do
De
De
De
De
De
De

là
5à

10 à

15 à

20 à

30 à

40 à

(iOà
(JOà

70 à

80 à

90 à

5 ans

10

15

20
30
40
50
60

10
80
90

100
De 100 et au-dessus.

Inconnus ,

Total.

' 1215 194 222 1631 28.00 )

544 68 83 695 11.93 f
77!) 157 117 1053 18.08 3
215 50 47 312 5.35^
54 21 21 96 1.64

80 38 27 145 2.48

193 79 75 347 5.95

171 57 62 290 4.97

133 53 58 244 4.18

159 60 56 275 4.72 \
148 61 65 274 4.70

149 58 62 269 4.61

97 31 35 163 2.79

17 3 5 25 .42

2 1 3

2

.05

.03 J

3958 931 935 5824

41.98

Mortalité

au-

dessous

de

5
ans

Proportion

pour

100

sur

la

tota-

lité

des

décès.

Mortalité

au-

dessus

de

5
ans.

Proportion

pour

100

de

la

tota-

lité

des

décès.

Cauadiens-Fran'ais 2538

419

422

64.12

45.00

45.13

1420

512

513

35.87

Autres Catholiques

Protestants -.

54 99

54.86

Total 3379 58.01 2445 41.98

> ' I

%
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EKSUMÉ ANNUEL DES OIÎSKP.VATIOX.S MK'VÉOliOLOaiqUKH (AU COJ.IJ

irAlTKUR AU-BESSD8 DU NIVKAU DE LA MER 187 l'DS. LatITUDK X. -J

MOIS.

THERMOMÈTRE.

Moyenne
Moyonno. 'des rc'irls

p. l-i an.

.luin HT
Février

Mur?
Avril

Mai
Juin
.luillci

Aiiùl

SciiteinljrH

Octolire 31) :,

Nov(Mnbrr' 'Mi.lb
Doccniliri' '.'"2. 3!»

.•i.(J6

I'i.'i2

V3,'J2

'>.'i.5r)

(l'i.XI

07.!)3

Ci. 18

")5./i3

Maxima. Minima.
Moyenne
qndli-

liienue.

Toiîil pour I.S,S8

Moyi'une ]ionr I8^S
Moyeiuicy pour \'i uns liiiissiinl

le 31 tirceaibre I8SS

39.8;{

4i.:)8

-7. '24 40.0
-3.IÔ 38.0
O.ll i'(.'2

-•2. 4 G 70.0
1.07 7! 1.8

1.24 88.1

1.17 87.1
3.07 K.rS

3.03 7i.O
5.84 i 58.0
1 33 os.o
3,70 45.8

30.1413
30.0971

'2!).'JS0'i

30.0719

29.957G
29.8003
29.9051

'29.X8'i9

30.03 'r2

29.9 IN 4

3().087'i

•:9 9-2-.'()

15.1-2 '.9.9889

•29.97011

30

30

30

30

30

30

30
30
."Il

30

30

30

805
.017

503

507

.300

.238

.232

285

021

.478

.804

558

29.5i8

29.514

29.173

29.544

29.555
2!). 4 79

29.180

29.624

29.485

29.380
29.354

2!). 283

.333

.314

.250

.217

.145

,101

.101

.138

.187

.215

.291

.200

.04 'lO

.0737

.1077

.1493

.2031

.4.il9

.4190

.4502

.3550

.1913

. I 70 I

.1128

78.8

79.0

70.8

07.0

03.4

07.0

02.

2

75.5

78.9

77.9
80.5
80.8

.2318

.2489

71.0

Les leclures du iJuromiJIre sont réduiies à 3''" Fiir pi m ni-<..,,. ,i , i. ^ i>

seulen>enl. Il "t '• indique que la len^^eraiu e\ îl^H us iuuue •' -1^ u ie , u' nlu^^v^ m ^''ï ''''"'''''
î
^""^'•^1'°"' 1""- ^ l'o"." s-pl au.

incluse. Les moyennes nirjisuelles soûl déduites (l^jl-s.M'vation" r ir's im, '1
i / .

' '"*"' ^"'' '•^.'''oVL'"'"^ des .puitorze dei'nières anner^. lN,s8

• n jour a elé de Û0«.
1 , I,; I3 j.nivirr : I,. nu,in,i,.,> ,v. ,., ..„,..!, '

. i^.^
,'""-

r*-^",
''^'" ^ ''•' t''"ip''''atiu-e a doueél

fut le
O) luiu a

La meyeuur d,. la lenipératun' |,(,ur les mois de janvier H ,lf,vi

Hareiiiriiv 1

lai m 1(1 Ile ré

de veiil el

e.l, 5.:i {).,

15 .juins : 1

Iraiuaux d'

M



LOmUK^ (AU œimn^ McCIILD pour 18K7, M()XTI:I$AL.-Phok. M.LKO,,.
S7 ri.s. Lat.tltdk N. 45^ ;;.)' 17'. L„n.îitcde 41.. 45m. 18s 5:., O.

u a;~ -z: .

ScÈ tt

5.2 A -^' "Xm
- CA —

'

w
1?
~

"=1 —~ w £
IIS. ri

-i-+

.01 i G 7(S.,s

.07.^7 7t).(i

.1077 7(i.,S

AÀ'Xl 07.0
.'JO.JI (l.i.'t

.'i.ilil (iT.O

.4I'J0 G-.'. -2

.4.Mi 2 75..")

.
:!)..(; 7N.0

.l!j|;i 77.1)

.ITCI .SO.â

.ll:.s ,so.,s

= _ -01

Z — </'

-- .2 o
>. Ci -

VENT.

Moyi.'iine de
la vitdtsi; en
mille p. Iieuiej

-I..S y. 77" 0. 18.08
i

7.1 S. 4i" 0. 17. KJ i

l(i.8 S. 6'r 0. 2'.'. '20

.'(i. 1 S. 81" 0. 10. -28

iO.l '< S. 46" (J. 13. '24

..;i.7 S. o'J" 0. i;ii7 .;
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Sur 3958 décès chez les CunadionH-Pranvuis, 25:{8 étaient au-

dessous do 5 ans; 'M\) do 5 à 20 ans ; 804 do 20 à 70 ans, et 265 de
70 a 100 ans.

Chez les 031 autres catholiques, 419 étaient uu-dossous de 5 ans •

109 de 5 à 20 ans
; 310 de 20 à 7U, et 03 do 70 à 1 00 ans.

'

Parmi les 935 protestants, 4.^2 étaient au-dessous de 5 ans • M5de
5 a 20 ans

; 316 do 20 ;i 70 ans, et 102 do 70 à lOO ans.
'

La mortalité chez les Canadiens- Français au-dessous de 5 ans fut
de 04. 12 pour cent, et do 35.S7 au-dessus de cet âgo Chez les
autres cathohquos, la mortalité aunlessounde 5 ans fui de 4 > 00 pour
cent et au-dessus do 5 ans. de 54.99. Chez les protestants, la mor-
talité au-dessous de 6 ans fut de 45. 1 3 pour cent ; au dessus de cet
ago, elle tut de 54 86.

La mortalité totale des enfants au-dessus de 5 ans fut do 58 01pour cent, et celle des personnes au-dessus do cet dgo fut de 41 98

'\i n
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MOIITALITÉ PAU (^UAUTIEIIS.

QiiAiiTiEns, Hoi'i-

TAUx, Etc.,

Ste-Arine

Sl-Anloine
Si-Laurent
81-Louis
St-Jacques
Slo-Marie
Ouest
f^Ientre

Est
Ilochelaga

St-Joan-Baplisfe....

St-Gabriel

Inconnus

Total.

H<itel-Dieu

Hôpital Notre-Dame.
Ilô|)ilal Anglais
Autres Institutions..,

o

Grand Total.

2(i,(il(l

1 7,2!)!)

23,323
2<j,:m)

28.572

3,12,^

l,'i!)8

4,370
6,(i;{|

!),23:.

7,018

201,743

3
O

U l/'i

S
•- o u= o 3

ce — cr

r)(i4

71(1

399
05!)

!)32

ll!J3

17

2.^

53

KIH

3!),S

30,^

G

1 30

4!)

!).')

loy

21.1!)

10.0!)

23.06
28.2.->

31.50

41.75

.0.44

10.08

12.11

25.33

43.0!)

43.45

•il

1/1

00
05
4!)

01

44
48

I

IG

2

10

11

10

26
30

412

58i4

11

427

77

10

4

3

!)4

, 3

•5

2

58
81

2!

78

151

204

34

78

21

734

6

10

58

50
25
05
90
82

2
'2

5

13

30

33

"3

o t

3?
</) O"

s- "O
u

732.75

1062.33

301. .50

242.00

381.00

021.00
54.33

42.00

57.10

12.]0.00

308.00
330.00

470 5302.08

30

12

18

9

539

Quartier Sl^Oahnel.—C'e&i dans ce quartier qu'eût lieu la plus forte morta-
lité

;
JU5 deces ou .).23 pour cent de la niorlalilé gériprale de la ville • 43 45

pour mille de sa population. 8.43 pour cent du nombre entier des décès causés
pnr la diphlherie, et 7.44 pour cent de tous les décès attribués à la lièvre ty.
plioide eurent lieu dans ce quartier.

Quart ier St-Jean-Bapliste—Ge quartier vient en second lieu pour le cliillre
de ses deces qui sVIôvent à 3!18, 43.09 pour mille de sa population, ou 77 pour
cent de la morliilité générale de la ville. La diphlherie y causa 4.!) I, et la
lièvre typhmde .'i.95 |)our cent de la mortalité {générale de la ville.

Quartier Sle-Maric. —Il y eût ll!)3 décès dans ce ([uartier, soit 41 75 pour
miIlH de sa population, ou 20.48 pour c-nl de la mortalité générale de la ville
La diphlherie et la lièvre typhoïde resi)eclivemenl donnèrent 11.24 et 1063
pour cent de la morlalilé générale de la ville.

Quartier St-Jacques.-~Les décès, dans ce (juartier, s'élevèrent à 1)32, soit
31.50 pour nulle de sa population, ou 16.00 pour cent de la mortalité générale

I .
, ''-,

.
J'roportion pour cent des décès par la diphlherie lut do 10.30 et

de 1 1.(0 |>ar la lièvre typhoïde.
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Quartier St.Louii.~U lotal de sesdécès s'éleva à 659, soit 28.25 nour millede sa population, ou 11. 31 pour cent de la mortalité générale de la ville La
proportion pour cent de ses décès par la diphthérie f\it de 14.28 et de 10.63 par
la IIP T*" "plioifle. '

(fuam^d'Hochelai/a.-U y eût 168 décès, soit 25.33 pour mille de sa popu-
•d!.o!. "! 2.88 pour cent des décès de toute la ville. La diphthérie donna une
propo lion pour cent de 3.51, la fièvre lyphoïd-î do 8.51.

u 'lier St-Laurent,-~La somme de ses décès fut de 399, soit 23 06 nour
- ullfl

1 sa population, ou 8.4/ pour cent des décès de toute la ville
"

La pro-
!«.-'

'
pour c-nt des décès dûs à la diphthérie fut de 8.41, et de I i 47 dûs à

la llrtvre typhoïde.

V'f^^tier i7f-/In«e.--Ilyeùt564décès, soit 21.19 pour mille de sa population
yfS pour cent de la population de toute la ville. La diphthérie v donna

une proportion pour cent de 14.05, et la fièvre typhoïde de 6 38
Quartier Centre.~VM cjuartier donna 25 décès, soit 16.68 pour mille de sa

population ou 4.29 pour cent des décès de toute la ville. Ni la diphthérie, ni la
lièvre typhoïde n'y Ht des victimes.

Quartier SI-Antoine.-U Y eût 716 décès, soit 16.09 pour mille de sa popu-
lation, ou 2.29 pour cent de la mortalité générale de la ville. La proportion
pour cont des décès causés par la diphlhérie Ait de 14.98, et de 17.02 par la
iievre typhoïde. «.««.i/ai

Quartier Est.—La mortalité dans ch quartier ftil de 53, soit 12 11 pour millede sa population, ou 0.91 pour cent de la mortalité générale d« la ville La
diphthérie donna une proportion pour cent de 1.17, et la lièvre typhoïde

Quartier Ouest.—Il n'y eùl que 17 décès dans ce quartier, soit 5 44 pour
mille de sa population, ou 00.29 pour cent de la mortalité entière de la ville II
n y eût aucun décès par la lièvre typhoïde et un seul par la diphthérie

I

âaSÀv
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MORTALITE PAR LA DIPIITIIÉEIE.

AQËS.

Nationalité.

e

Can;nJiens-Fruii-

cfiiso
.a

Proleslants

Total

Autres Catlioli<|U''S

13

16

c

'C3

a

112

53

47

c
es

— 1=-' Oî

s -CB

S a

ui

77

29

26

132 >9

O

2i5

03

89

427

QUAETIERS.

Ste-Anne
St-Antoine
St-Laurent ....".,

Sl-Louis
]

StrJacques /'**
It

Ste-Marie
,

Ouest
Centre
Est .".".3.ï.ï."V.Vr.7.!'.!.ï.ï.'.ï.ï..ï.' 5
Hochelaga

""*
i^

St-Jean-Baptiste ".!.!.!!!!!!!!!!!!! '>s
St-Gabriel ......!!!..! sc

60
65
49
()1

48
1

Total, 412

Hôtol-Dieu
Hôpital Notre-Dame
Hôpital Anglais

,

Autres Institutions

i

i
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MOETALITÉ PAE LES FIÈVEES TYPHOÏDES.

S c
cio
fl 73 X c/î 05 m rr 05 en y'

73

p? , x: c s c S c 13 C a fl

Nationalité.
s
O
72
/.

O

':i

n
C

a
C3

ï3

O
7i os

o
es

o
cS

O
es c4

O
03 O

• r-t

O ta

'C3

o T—

1

O

(M

'ta

o O
'C3

C5

'03

O

T—

1

'CS

CD

c j
'J œ 1—1 tO I—1 1—

1

w fO ^ »fî «5 l- 00 o ri ds V <o O O O o o <ï) «13 <13 iT) ^1 01 O O
«t; ^ '^ p fl fi fi fi « fi fi fi fi fi

G

c^^ CanadieiiH - Fran-
'ô çais 8 5 10 IG 5 2 4 1 53
S [Autres Cathoii

-

O ques 1

1

10

o

5

12

5 3

3 ()

18 25

3

3

11

1

2

ô

2

6

17

24Protestants 3

5

1

1

—
• « •

. . . 1

—
Total 94

#

QUAETIEES.

Ste-Anne (•

St-Antoine .......'.* 16
St-Laurent '

[^ 2
St-Louis ,...., j^Q

St-Jacqiies jj
Ste Marie ].!.....*. 10
Dues r+.,.

' '

Centre
KHt '

.."zz".:.**.;;.;: :.;;;::;;;;;::::: 2
Hochela/ra

j^

St-Jean-Baptiste 5
St-Gabriei ..].*,'.." 7

Total.

]IôteI-Dica

Hôpital Notre-Diiuio
Hôpital Anglais
AutreH Institutions...

77

10

4
3

Grand total <)4

I
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ONZE PRINCIPALES MALADIES D'APRÈS LES MOIS.

i

Maladies. o

Diphthérie |92
Fièvres typhoïdes

! 5
Dyssentei'ie I.

Diarrhée 3
Choléra infantum !.

Dentition
.j: 3

Phthisie '42

Convulsions.

Pneumonie
Bronchite .,

Débilité

8
33
18

00

53

4
1

4
44

!»

30
23
52

48 34

G

47

17

35

23

(ÎO

4
2

7

48
11

18

24

5U

20

4
1

10

1

2

53
11

15

52

16

4
8

79
48

7
3!)

21

13

10

09

a>

12

20
!»

130 75
126174

14 8

Xi

S

a.

ce

47
19

11

!»3

45
5
9

8

70

21

24

4
53

43
15

51
8

12

14

57

31

14

1

17

!»

4
30

7

16

10

30

o ^

25
6

2

12

1

4
49
8

37
28

48

45
5

4
38
12

20
9

41

<
o
EH

427
94
43
392

305
78

539
136

250
212
094

MORTALITE MENSUELLE.

MOIS.

Janvier
Février

Mars
Avril
Mai.,
Juiri

Juillâl

Août
Sopt mbre
< ciobre ....

Novembre

.

Décembre .

,S0

441
402

3 66

12.42

23.22

30.85

53.56

65.81

67.93

64.18

55.43

39.51

33.25

22.39
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Le mois le plus salubro de l'aniido fut le iiioiH d'octobre, durant

lequel les décès s'élevèrent il :'>!•(» ou i;{ de moins qu'en octobre l'an

dernier. La moyenne des décùs pour cbaquc jour de ce mois fut
de 13.00 ou, .43 (le moins qu'en octobre l'an dernier. La moyenne
de la température fut de S!)-;")! ou 3.SI de moins que le mois corres-
pondant de l'année ])récédentc.

Le mois le plus insalubre fut le mois de juillet où il y eut 748
décès, 152 de plus qu'en juillet 1887. La moyenne des décès de
chaque jour fut de 24.93 ou 5.07 de plus que durant le même mois
de Tannée prétédente. La température moyenne fut de G7.93ou5.55
de moins qu'en juillet 1887.

DESIGNATION DES MALADIES.

CAUSES DE DÉCÈS.

1ère classe.

—

Maladies Zymotiques.

Eougeole 37
Scarlatine 1)

Diphthérie 427
Croup 15 i

Coqueluche 17
Fièvres typhoïdes , 94
Méningite cérébro-spinale 23
Erysipèle 17
Autres fièvres 2G
Dyssenterie 43
Diarrhée 302
Choléra infantum , 305
Autres maladies zj'motiques

, 60

Total 1610

2ème classe.

—

Maladies ConstitutionneWs.

Cancer 87
Phthieie 539
Autres maladies constitutionnelles 157

Total 7a3

\
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3ème qIohsq.—Maladies Locales.

Kncéphalite „q
Apoplexie

\ ^^^
Paralysie

ï. ..... .ï ^9
Convulsions

\ lïî
Autres maladies du système nerveux iqi
Maladies du cœur

""
J^g

Autres maladies des organes deïâ'cïrëulation
' .'. %«

Bronchite c,,^
Pneumonie

".".!.!!."............... 250Autres maladies dos organes respiratoires."!!!!'.".!'.'. 169
-fcinterite

, _ ^"^
Autres maladies des organes'digesti'fs!!!!!!!!!!.!! 144Maladies des organes urinaires 04
Autres maladies locales 4^

Total. 2080

4ème chme.—Maladies de Développement.

Naissance prématurée o\a
Dentition..

"^^J
Vieillesse. ' 1°
i^ébiiité .*..'.'..'.'.'.'..:..;;;.

gSJ
Autres maladies do développement '..'.".'.'.'.".'.".'.'.'.'.!"."..'.'.'.!!!!!.*!.*

56

Total. llOt

5ôme (.'hHtio.—Morts par cames violentes et par causes inconnues.

Accidentolles -o.
Chirurgicales !!!!!!!.!!!!!!!!!!!!"!! l
Autres causes u
Inconnues

44

Total 241

Grand total 5322
Morts-nés

44U

t
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E,]M©IC, 'ji'j

Le 2(>o jour d'août 1 88G.

CONTRAT
POUR

L'ENLEVEMENT
Des détritus doiaesliqueH et immondices

ENTRE , LA

CITÉ DE MONTRÉAL
ET

WILLIAM MANN

L'an mil huit cent quatre viugt-six, le vingtième jour du mois
(1 UOtlI \

Devant Me Oné.simo Mai-in, .soussigniî, notaire public pour la Pro
vince do Québec, une ues Provinces de la Puissance du Canada
résidant à Montréal, elc, etc.

^'"laaa,

Ont comparu : William Mann, du village de Saint-Louis du Mile-
Lnd, comté d'IIochelaga, entrepreneur,

T.> u lo «ux A ^ .XI..
P^^rtiemx présentes de première part,M la cité de Montréal corps politique et incorporé etc etc

reprer^entce et agissant aux présenter, en l'absence du mair-, m'r
Mr. Jacques <, renier, maire-suppléant de la dite cité de Montréal

parlic aux présentes de deuxième part
Lesquels sont mutuellement convenus de ce qui suit •

Premièrement :—Le dit William Mann s'oblige envers la cité
de Montréal et prend l'engagement de faire d'une manière conve-
nable tous les travaux nécessaires à l'enlùvement des détritus dômes
tiques et immondices de toute rue, avenue, place, et de toute ruelle
publique ou privée dans les limites de la cité de Montréal, deux fois
iH semaine, en suivant l'ordre suivant quant aux subdivisions de la



ité.cité, savoir : Loh luiidiK cl. JoikIIh, toulos les pîirtioH do lu ville ninoti

au Hnd dos rues Saint-Antoine et Craig; Ich mardis et vendredis, lu

partie sise au nord do la rue SainteCatlierine y compris la rue
iSainte-Cutherino ello-mêmo ; ol les mei-credis e( samedis, l'ouvrage
se fera dans tous les endroits qui ne sont])as inclus dans les limites
précitées— le tout suivant les devis annexés à une co])io de la sou-
mission du dit William Mann, lesquels devis ont été signés par les

parties aux présentes et j)ai* le soussigné ne vnrietur.

Secondement :—Toutes les clauses, conditions, explications, direc-
tions et instructions contenues aux devis annexés aux jjrésontes et
dans le supplément des dits devis également ci-annexé, après avoir
été signées ne varietur par les parties aux pi-ésentes et par le

notaire soussigné, seront suivies à la lettre, bien que, ])Our ne pas
être trop long, on no les répète pas ici ; dans le cas toutefois,
OÙ il y aurait quelque dittérence entre le sens des présentes et
aucune partie des devis, ce serait le sens des présentes qu'il
faudra suivre.

Troisièmement :—L'entrepreneur se munii'a de tout ce qu'il faut,
• et fournira tous les matériaux, la main-d'œuvre, le travail, les voi-
tures, les chairettes et l'outillage nécessaires à la bonne exécution
de son entreprise.

Quatrièmement :—Les dits travaux et l'œuvre de l'incinération
se feront sous la surveillance et la direction du Bureau de Santé
de la dite cité de Montréal, ou de " l'Inspecteur Sanitaire " pour
le^ temps d'alors, ou de ses agents. Le dit Bureau de Santé sera
lui-même censé suivre et exécuter les intentions et les ordres de
la corporation de la dite cité de Montréal tant qu'ils ne seront pas
contremandés ou contredits d'une manière directe, et toutes les
parties des travaux se feront à la satisfiiction de l'Inspecteur Sani-
taire, lequel est investi du ])ouvoir et autorité de juger du meilleur
mode d'exécution du présent contrat dans tous ses détails, ce à quoi
l'entrepreneur devra se soumettre et suivre, en tout, les instruc-
tions et directions du dit Inspecteur Sanitaire aussi bien dans les
plus menus détails que dans toutes autres matières et choses jugées
nécessaires et utiles pour la bonne exécution des travaux.

Cinquièmement :—Lq soin et la responsabilité des travaux appar-
tiennent entièrement à l'entrepreneur, et la corporation de la cité
de Montréal ne se tient responsable d'aucune chose volée, perdue,
endommagée ou détruite par le dit entrepreneur, ses charroyeurs
et ses employés; et toute chose sera maintenue dans un état de pro-
preté et de bon ordre par le dit entrepreneur, lequel, à ses propres
frais, protégera, rendra et remettra toute chose qui pourrait être
privée ou dérangée, endommagée, perdue ou détruite dui-ant le
cours des travaux.

Sixièmement:—Le dit Bureau de Santé aura, en tout temps,
le pouv<nr de modifier les devis susdits et d'y ajouter

; mais le dit
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ontiV|)renour ne [.ouria, .mllomeni on a^ir de mÔme hîiuh uu crdre«cnl du dit Inspcctour Sanitaire où «eront décrits les charu'emonts
vou iiH ou les travaux supplémentaires. Sur la foi de c^t écrit
1 entrepreneur sera tenu do le suivre et de l'exécutor, et la valeur
et le prix do ces chan^^omonts sera fixé dans une convention écrite
a 1 aiiual) signée dos doux parties avant ou après la transmission
du dit ordre écrit du dit Inspecteur Sanitaire ou Bureau de Santé
ou, à défaut de telle convention volontaire, par dos experts- et il
est bien entendu que le dit entrepreneur ne pourra sous aucun pré-
texte que ce soit, faire do réclamation pour aucune indemniti ou
prix extra en vertu de travaux prétendus supplémentaires, à moins
«luil no produise à rapj)ui un ordre écrit comme susdit pour ces
travaux. J^:t Unis changements ou travaux supplémentaires com-
mandés par le dit Bureau do Santé ou par l'Inspecteur Sanitairecomme susdit n'attccteront en rien l'exécution du présent contrat •

mais, au contraire, si la chose est trouvée urgente, l'entrepreneur
rentorcera le nombre de ses travailleurs ou de ses voitures et de ses
tours pour l'incinération des détritus domestiques et immondices
ci-après désignées do manière à compenser pour tout retard ou
perte de temps.

Septièmement .-—Si les travaux ne s'exécutent pas à la satisfac-
tion du Bureau de Santé ou de l'Inspecteur Sanitaire, ou si lo dit
entrepreneur manque, néglige ou refuse d'enlever ou d'incinérer
aucune partie dos matières spécifiées telles qu'elles sont décrites
et détaillées aux dits devis ci-annexés, dans aucune des divisions de
la dite cité, aux jours fixés pour cette fin, alors la corporaton de la
cité de Montréal pourra légalement, par l'entremise de son Bureau
de hanté ou de son Inspecteur Sanitaire, faire faire elle-même ces
travaux, et enlever les dites matières et les incinérer, et en mettre
les frais i\ la charge du dit entrepreneur et déduire do toutes les
sommes qui peuvent être dues ou revenir à celui-ci à compte du pré-
sent contrat ou de toute somme appartenant au dit entrepreneur
et se trouvant en aucun temps entre les mains do la dite cité de
Montréal, et spécialement du dépôt de mille dollars qu'a fait l'en-
trepreneur entre les mains du trésorier de la cité en garantie de
1 exécution parfaite de sa présente entreprise, les dépenses que ces
travaux auront occasionnées—et de recouvrer du dit entrepreneur
et de ses cautions, tout excédant de frais et dépenses

; et le dit
Bureau de Santé aura en tout temps le pouvoir, en donnant qua-
rante-huit heures d'avis par écrit au di entrepreneur ou à son agent
ou en laissant le dit avis au domicile ou à la place d'afiaires du dit
entrepreneur, dannulor le présent marché, et cette décision sera
finale et sans appel, lo Bureau de Santé étant l'unique juge en la
matière. Dan> ce cab le Bureau de Santé assumera lui-môme les
travaux, et le dépôt do mille dollars fait par le dit entrepreneur
siM'tt confisqué on faveur do la dite nité de Montréal; et le coût do



tous tels travaux ou autre» travaux HupplëmontairoH ot toute» ])orteH
que pourra Houffrir le JD<?partoment do la Santé en He chargeant
ainsi dos travaux, seront mis on addition du dit dépôt, au compte
do l'entroproneur, ot déduits do tous deniers qui pourront lui reve-
nir ot qui no lui auront pas encore été payés—ou pourront être
recouvi'és sur ees immeubles ou ses cautions—et le <iit entrepreneur
ne pourra réclamer d'indemnité pour porto ou donimagc ])rétendu
comme résultat de cette action do la part du " Bureau do Santé."

Huitièmement:—L'onlreprcneur se conformera à toutes io:^ lois,

règlements et ordonnances de police de la cité et du Bureau do
Santé ; et il sera tenu responsable des actes de toutes les personnes
qu'il emploiera dans les travaux spécifiés aux présentes.

Neuvièmement. :—Les travaux d'enlèvement dos détritus domes-
tiques et immondices commenceront à sept heures du soir ot se
termineront chaque jour avant huit heures du matin.

Dixièmement :— Les détritus domestiques et immondices tels que
décrits à la clause 6 dos devis ci-annexés, seront incinérés après
avoir été enlevés comme susdit, aux postes d'incinération ot dans
des incinérateurs construits ou à construire à ses propres frais par
le dit entrepreneur. Ces incinérateurs devront ôtre construits en tous
points à la satisfaction du Bureau de Santé et pourront être placés
dans les limites do la cité pourvu que, dans l'opinion du Bureau de
Santé, l'incinération de ces immondices ne devienne pas une cause de
nuisance publique. Les incinérateurs seront inspocU's par le liureuu
de Santé avant leur mise en opération, et poui-ront l'être de même
en tout temps durant l'existence du présont contrat par ce même
Bureau, qui en aura la surveillance comme susdit. Cette inspec-
tion 80 fera ])ar le Bureau de Santé ou toute autre ])ersonne ou
personnes qu'il autorisera à cet effet; et si ces incinérateurs ne
sont pas construits en tous points à la satisfaction du dit Bureau de
Santé, ou que l'incinération elle-même ne se fasse pas à la satisfac-
tion du dit Bureau, alors le présont contrat pourra être annulé par
la cité de Montréal qui se trouvera avoir le droit de demander de
nouvelles soumissions pour l'entreprise de l'enlèvement dos détritus
domestiques et immondices et do leur incinération ainsi qu'il est
réglé dans les présentes. Tout dommage ou perte qui serait i-éclanié
de la cité par suite de ce que le dit enrepreneur n'a pas rein])li les con-
ditions de cette clause, sera attribué à celui-ci, ot déduit de tous
deniers qui pourront être dus et non encore payés au dit entrepre-
neur, et pourra être recouvré sur ses biens et ses cautions

; ot l'en-
trepreneur n'aura aucune indemnité à réclamer par suite d'aucun
prétendu dommage ou perte qui résultera de telle action do la part
de la dite cité de Montréal.

Onzièmement :—Si en aucun temps, le comité des chemins do la
corporation de la cité de Montréal susdite a besoin du résidu pro-
venant de l'incinération des dits détritus domestiques et immon-
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(licou, pour liiiro dos chuiwséoH ou huUos tins, il y aura droit, mais
lo dit oriti'opretiour no wom pas obligé de cliarroyer ce rësidii pour
la comiiKKlité du dit comité, co dernier étant tenu d'envoyer cher-
cher un lieu do l'incinération co résidu chaouo fois qu'il pourra on
avoir besoin.

Douzièmement:— (\'. prénent contrat a été fait pour cinq ans qui
compteront du premier jour d'août courant (I88«,) et finiront le
trente-uni.mo jour de juillet 18!»1, ces doux journ compris, pour le
])rix ou Honime do 643,000 pour toato ot chaque année durant le
dit terme, laquelle dite somme lu cité do Montréal payera au dit
ontrepronour, mais «euloment du moment que le travail d'inciné-
ration aura commencé, par vorHomeuts merHuels, ot sur la foi du
certiricuLde rinspectour Sanita^ j ou du Bureau de Santé susdits,
à l'effet qiio l'ouvrage a été fait .l'imo manière efficace. Au cas où
quoique nouvellu municipalité serait annexée à la cité, le dit entre-
preneur étendra son service d enlèvement des détritus domestiques
et immondices ot de leur incinération jusque dans cette municipa-
lité un prorata do lu population au même prix quo celui du contrat
pour lu cité do Montréal l'ile-même,

Treisième7nent:— 'Le dit entrepreneur a déposé entre les mains
(lu trésorier do la cité la somme de mille dollars en garantie de
la b(mno exécution du présent contrat par le dit entrepreneur
William Mann

;
et il sera disposé de cette somme suivant qu'il est

dit aux dits devis.

Quatorzièmement ;—TiO dit entrepreneur sera payé à raison de
^25,000 par année pour l'enlèvement des détritus domestiques et
immondices fait et à faire par lui depuis lo trentième jour de juin
derniei- (I8861, jusqu'au premier jour d'août courant, ou jusqu'au
coinmenceiuent du travail d'incinération.

Quinzièmement ;—Dès que les incinérateurs seront complétés et
(lue le travail d'incinération se fora à la satisfaction du Bureau de
Santé, les clauses qui, dans les dits devis, se rapportent à l'éta-
blissement d'un ou do plusieurs dépotoirs ot au transport des
détritus domestiques et immondices au-delà dos limites do la cité
cesseront d'être en vigueur

; mais, si en aucun temps durant l'exis-
tence du présent contrat, les dits incinérateurs devenaient une
cause do nuisance ou (^ue le Bureau do Sunté n'a]iprouvât pas la
manière dont se luit l'incinérution, ou pour toute uutre cause suffi-
sante aux yeux du dit Bureau, celui-ci pourra alors mettre en
vigueur les dites clauses des dits devis pour l'enlèvement des détri-
tiis domestiques et immondices qui se rattachent à l'établissement
d'un ou do j)luHieurs dépotoirs et au transport des détritus domes-
tiques et immondices au-delà des limites do la cité; et le dit entre-
])reneur ne sera pus admis i\ réclumer d'indemnité do tout dommage
qu'il pourra prétendre être résulté à son détriment do telle action
du dit Bureau.
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Partout où les mots :
" Bureau do Santd " se rencontreront dans

ce conti'at, ils seront censés signifier également le " Comité de

Santé," et vice versa.

A ces présentes sont intervenus, William Withall, bourgeois, et

William S. Walker, marchand, tous deux do la dite cité de Montréal :

Lesquels, après avoir pris communication des présentes, les

approuvent et ratifient et consentent à se porter gage et caution

du dit entrepreneur, William Mann, envers la cité de Montréal
susdite, de la bonne exécution du présent contrat ; et, conséquem-
ment, les dits Withall et Walker promettent ici conjointement et

solidairement l'un pour l'autre et pour le tout, quo le dit William
Mann remplira avec fidélité toutes et chacune des obligations

énoncées au présent contrat et aux devis ci-annexés, au supplément
d'iceux et en la soumission ; et à défaut par le dit entrepreneur
de s'y conformer, d'indemniser la dite cité de Montréal de tous

dommages ou pertes qu'elle souttVira en conséquence, jusqu'au
montant de $4,000.

Le dit William Mann payera le coût du présent contrat et d'une
copie d'icelui pour la dite cité de Montréal.

Ce présent contrat a été ainsi passé par la cité de Montréal sus-

dite, en conformité d'une résolution du conseil de la dite cité,

adoptée à une réunion tenue le septième jour de juin dernier (1880)
appuyant un rapport du comité des finances de la dite cité adopté
à une réunion tenue le quinzième jour d'avril dei-nier (1886), le dit

rapport du comité des finances amendant un rapport du même
comité soumis !e huitième jour du même mois d'avril, et un l'ap-

port du Bureau de 8anté adopté à une réunion tenue le dix-neuvième
jour de mars dernier (1886), dont copies sont ici annexées après
avoir été signées jie varietur par le dit notaire.

Ainsi fait et passé en la dite cité de Montréal, les jour, mois et

année en premier lieu ici mentionnés, sous le numéro 7!>70 du

(8igné)

signé les présentes et y a apposé le sceau de la corporation de la

dite cité, le tout en présence du dit notaire ([ui a aussi signé, lecture
préalable faite des présentes.

W. MANN.
W. WniTIIALL.
W. 8. WALKER.
J. GRHNIEE, maire-sup.

CirS. GLACKMEYER, greftier de la Cité.

0. MARIN, N. P.

Vraie copie de l'origiiuvl ileineuré aux archives de mon bureau.

(Signé) O. MARIN, N. P.

a
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DEVIS REGISSANT

L' m[\

ET DES IMMONDICES DANS LA

ET

L'INCINÉRATION DE CES MATIÈRES.

1. Le contrat sera pour l'oxéoution de tous lea travaux ci-après

ilésignés, durant une période de cinq années à oon-tmencer du pre-

mier jour d'août 1886 pour finir le trente-unième jour de juillet

1891, ces deux jours compris.

2. Chaque soumission sera accompaj^néed'un certificat du tréso-

rier do la cite à l'effet qu'il a été déposé entre ses mains une somme
de mille dollars ; et ce dépôt, si la soumission est acceptée, sera

gardé comme garantie de l'exécution fidèle des présentes, et do

raccomplissernent et parachèvemont de l'entreprise ; et, au cas où

le travail no se ferait pas à la satisfaction du Bureau de Santé;

celui-ci aura le pouvoir, en tout temps, après un avis écrit de qua-

raute-huit heures à l'entrepreneur ou à son agent ou en laissant

tel avis à son domicile ou à sa place d'atfairos, cl'annuler le marché,

le Bureau de Santé étant l'unique juge en cette inatière, et sa déci-

i-'ion sera finale et sans appel. Dans ce cas, le Bureau de Santé

pourra lui-même assumer l'entroprise, et le (lépôt de mille dollars

fait par l'entrepreneur <l iendra forfait en faveur de la cité de

Montréal , et les frais de lous travaux ou ouvrage- supplémentaires

qu'encourra le Département de la Santé on se chargeant ainsi de

ces travaux, seront, eu sus du dépôt de mille dollars, niis au débit

de l'entreprenour et pourront se déduire de tous deniers qui lui

sont dûs et non payés, et pourront être recouvi-és sur ses biens
;
et

il ne pourra réclamer ni dommage ni indemnité pour oo fait.

3. L'entrepreneur so conformera à toutes les lois, règlements et

ordonnances de police do la cité et du Bureau de Santé; et il sera

tenu responsable de tous les faits et agissements des personnes

employées par lui pour faire les travaux s])écifiésaux présoiites.

4, L'entrepreneur fournira et entretiendra, à ses frais, un nombre
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suffisant de voitures convenables parlaitonient ëtanches et d'un mo-

dèle approuvé pai- le Bureau de Santé ; il emploiera également un
norabro suffisant de chevaux et de conducteurs pour faire les travaux

qui sont ci-dessous désignés. L'entrepreneur soumettra à l'inspec-

tion Jn Bureau, le ou avant le premier jour de février 1885, toutes

les voitures qui devront être employées dans l'exécution du contrat.

5. L'entrepreneur fera peindre d'une manière bien visible, en

lettres blanches sur fond noir, sur les deux côtés ..j chaqne voi-

ture, son nom en toutes lettres ; ces lettres auront quatre pouces

de long. Il fera aussi peindre (le la même façon, le numéro de la

voiture en chiffres blancs sur fond noir, lesquels chiffres auront

huit pouces de long. Le nom et les chiffres seront toujours bien et

clairement exposés à la vue quand les voitures sont au travail ; et

celles-ci seront on tout temps sujettes -X l'inspection de tout ins-

pecteur sanitaire, homme de police ou citoyen ;
elles seront tou-

jours tenues propres et désinfectées ; elles seront chargées de ma-

nière à ce qu'aucune partie du contenu ne s'en échappe ou ne se

répande. Les rebuts domestiques et autres déchets des maisons,

et les matières végétales ou animales ne seront pas transportées

dans les mêmes voitures que les cendres et les débris. L'enlèvement

des détritus domestiques et des immondices se fera dans toutes les

rues, places publiques, avenues et ruelles privées et publiques dans

la cité de Montréal deux fois la semaine, et l'entrepreneur adoptera

l'ordre suivant pour les subdivisions de la cité, savoir: Les lundis

et jeudis, toute cette partie de la ville sise au sud des rues Saint-

Antoine et Craig;—les mardis et vendredis, la partie sise au nord

de la rue Sainte-Catherine cette dernière incluse;— les mercredis

et les samedis, la partie sise entre la rue Sainte-Catherine, le fleuve

et les rues Craig et Saint Antoine.

6. L'enlèvement des détritus domesti(j^ues et des immondices

comprend et embrasse le transport de toute matière de rebut, de

nouiriture végétale ou animale, à l'exception des excréments hu-

mains et animaux ; les poissons et fi-uits gâtés et pourris, les

entrailles et les tripes de poisson, les restes de viande et de volailles,

les rats, tout rebut possible, les cendres, les suies et les charbons;

toutes les balayures des maisons, magasins et cours ; les ripes,

copeaux, sciure de bois ; les crins, chiffons, guenilles, poils de four-

rure ; les rognures de cuir et de ferblanc, toutes les retailles de tail-

leurs, toutes les coquilles d'huitrcs et de moiih'w et les carapaces do

homards, débris de bouteille, de faïence, de vitres, de verre, de fer-

blanterie ; les tuyaux de peêle, papier, sarclages de jardins et pailles

qui seront placés dans des boîtes, cuvettes, barils ou autres vaisseaux,

etdéposésdans toute rue, avenue, place publique, et ruelle publique

ou privée par les ])ropriétaires, locataires ou occupants de toute

maison, hôtel, restaurant, bureaux, boutiques, fabriques, entrepôts et

de toutes institutions ])iibliques on particulièrt;s dans les limites do la

f

^



t

r

-

9

cité ; le tout en la manière prescrite dans la clause précédente : ces

barils, boîtes, cuvettes ou autres vaisseaux ou récipients ne devront

pas avoir une capacité supérieure à celle d'un baril à farine ordi-

naire. L'entrepreneur enlèvera également de tout hôpital public

ou privé dans les limites de la cité, toutes matières similaires à

celles énumérées plus haut, mais il ne sera pas tenu d'enlever les

cataplasmes et autres matières dégoûtantes, à moins que ces ma-
tières ne soient déposées dans des vaisseaux pourvus de couvercles

à fermeture hermétique ; il ne sera pas non plus tenu d'enlever

ancune partie de débris humains ou d'animaux qui ne seront pas

des restes d'aliments, et s'il en trouve mêlés aux autres matières,

il en avertira le Bureau de Santé qui le relèvera de ce service

jusqu'à ce que le dit Bureau se eoit assuré que des précautions

convenables ont été prises pour empêcher le retour de cet abus.

7. L'entrepreneur enlèvera toutes les matières précitées qui

peuvent avoir été renversées ou répandues sur le sol sans qu'il

puisse réclamer pour cela d'autre rémunéintion que le prix de son

marché ; et pour cette fin, toutes les voitures seront munies de

pelles et de balais.

8. S'il rencontre des obstacles ou embarras pour ses voitures

.^'été ou d'hiver dans les ruelles où il leur faut pénétrer, soit par la

neige ou autre cause, l'entrepreneur enlèvera les vaisseaux dépo-

sés dans ces lieux pour les vider dans les voitureo les jours régle-

mentaires, et rapportera ces vaisseaux aux endroits d'où il les a

pris.

9. Quand l'accès aux cours et aux institutions publiques est pra-

ticable aux voitures et aux chevaux, et si le Bureau de Santé

l'exige, l'entrepreneur fera entrer ses conducteurs dans ces cours

les jours déjà fixés pour les divisions respectives, et ceux-ci en reti-

reront toute matière similaire à celle qui est désignée dans la clause

numéro six, quelque quantité qu'il y en ait, quand elle est conte-

nue dans des boîtes, barils ou autres récipients qui n'auront pas

une capacité supérieure à celle d'un baril à farine. L'entrepreneur

fera chaque jour un rapport par écrit au département de Santé,

quand il en sera requis par ce dernier, de tous les cas où des

citoyens ne se sont pas conformés au règlement qui exige la sépa-

ration des matières de rebut ou des matières végétales et animales,

des cendres et charbons, et il se tiendra prêt à témoigner contre

cette infraction dans la Cour du Eecorder ou autre Cour, sans paye

supplémentaire, dans le cas où le dit Bureau déciderait de pour-

suivre les contrevenants. L'entrepreneur fera aussi chaque jour

au département de la Santé un rapport écrit, de la position de tout

ce que ses employés n'ont pas enlevé le soir précédent, et la cause

de-cette déviation à la règle,

10. L'entrepreneur enlèvera de tous les marchés publics dans la

cité, y compris les marchés au foin, une fois chaque jour de la

I
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semaine, le dimanche excepté, entre quatre heures de ruprèH-midi

et six heures après-midi et deux fois le samedi, hi deuxième ibis

après dix heures et demie du soir, tous les rebuts et déchets du

marché, les fruits gâtés, les saletés, matières végétales, toutes les

cendres, balayures, charbons, chiffons, guénilloy, faïence cassée,

coquilles, foin, paille et toute espèce de débris et de rebuts

en quelque quantité qu'ils soient, à l'exception des matières décrites

dans la clause qui suit et tel qu'il est stipulé dans le contrat pour

Tonlèvement des animaux morts. L'entrepreneur balayera aussi

chaque jour dans toute leur largeur, les rues qui sont immédiate-

ment contigues aux dits marchés, et en enlèvera les dites balayures.

11. L'entrepreneur n'est pas tenu d'enlever les viandes gâtées,

les carcasses ou animaux morts dos dits marchés ou des étaux de

bouchers, non plus que les chevaux, bestiaux, cochons, moutons,

chiens, chèvres ou chats morts d'aucune des rues, ruelles, avenues

ou propriétés privées dans la cité.

12. Toutes saletés, débris, rebuts,balayures ou toute autre matière

dégoûtante, telles qu'énumérées dans la clause six de ce devis, qui

peuvent être déposées et éparpillées sur le sol dans aucune des rues,

avenues, places publiques ou ruelles publiques ou privées dans la

cité, seront enlevées par l'entrepreneur qui ne recevra pas de

rémunération supplémentaire pour ce travail. Durant le mois de

mai, l'entrepreneur nettoier-a d'une manière complète toutes les

ruelles de la cité partout où les débris ou déchets et les cendres se

sont accumulés en tas sur le sol, soit récemment ou qui ont été

laissés en souffrance durant l'année précédente, et il entretiendra

les ruelles dans un parfait état de propreté durant toute l'année

suivante, en enlevant toutes les matières éuumérées en la clause

six de ce devis, soit qu'elles soient en tas sur le sol ou déposées dans

des récipients.

13. Si l'entrepreneur omet, néglige ou refuse d'enlever aucune

partie des détritus donrestiques et immondices qui sont déci'its et

énumérés dans les cl: ses précédentes d'aucune des divisions limi-

tées, et les jours désig^iés pour cette fin par les clauses précédentes,

le Bureau de Santé, sans autre avis, les fera enlever aux frais de

Tentrepreneur, et déduira ces dépenses de tous les deniers qui peu-

vent lui devenir dûs, ou les déduira du dépôt de l'entre])reneur, on

pourra les recouvrer sur les biens ou cautions de celui-ci.

14. Tous débris, déchets, saletés ou autres matières nuisibles ou

dégoûtantes, ramassés par l'entrepreneur seront, par lui transi)oi--

tés et déposés assez loin en dehors de la cité pour qu'ils ne puissent

causer aucune nuisance aux résidents de la cité. L'entrepi-eneur

ne déposera aucune des raatièi'es qu'il est obligé d'enlever par son

marché dans aucune partie de la cité ni dans un r'.iyoïi de moins

d'un demi-mille d'icelle, sans en avoir, au préalable, obtenu la per-

mission écrite du Bureau de Santé, sous peine d'une amende de
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cinquanle dollars. Le Bureau de Santé pourra ordonner, en aucun
temps, que les cendres, verre cassé, coquilles d'huitres et do moules
et toute autre substance qui n'est pas nuisible à la santé publique,
soient déposés dans l'une ou dans les deux cours appartenant au
département des chemins, ou dans tout autre endroit que choisira
le Bureau dans les limites de la cité, sans qu'il en coûte rien à îa

ville. Le Bureau de Santé étant l'unique juge en ce qui se rattache
à la présente clause, sa décision sera finale et obligatoire.

15. L'entrepreneur fournira, à ses propres risques et dépens, un ou
plusieurs dépotoirs ou places de dépôt, en dehors des limites do la Cité,

et à pas moins d'un demi-mille de distance d'icelle, pour la récep-

tion de tous débris, déchets, saletés, ordures et autres matières
puantes et dégoûtantes comme susdites, qui pourront être enlevées
des habitations et des marchés et transportées à ces dépotoirs; et toute
réclamation de dommages qui pourront résulter directement ou
indirectement de l'acquisition ou de l'usage de ces dépotoirs, et

toutes les dépenses se rattachant en aucune manière à l'accomplisse-

ment de l'entreprise, sent à la charge de l'entrepreneur.

16. Toutes plaintes qui peuvent être faites contre la Cité par les

occupants de maison, locataires, propriétaires ou autres personnes
causées par ignorance, négligence ou refus de l'entrepreneur ou de
ses employés, de se conformer aux règlements, lois et ordonnances
de la police de la Cité, et aux règles du Bureau de Santé ou aux droits

des citoyens en général et en particulier, et toutes plaintes faites à
la Cité par quelque municipalité environnante ou les résidents d'i-

celle, seront, si la Cité est condamnée par aucune Cour de justice,

mises entièrement à la charge de l'entrepi'eneur, ainsi que tous les

frais qui s'en suivront, et tontes les dépenses qui en résulteront,

pourront être déduites de tous rleniers qui peuvent lui être dûs ou
lui revenir plus tard pour travaux se rattachant à son contrat, ou
pourront être recouvrées de ses biens ou de ses cautions.

1 7. Les travaux se feront à !a satisfaction du Bureau de Santé,

et l'entrepreneur sera tenu d'obéir à tous les ordres et instructions

qui lui seront donnés par écrit par le dit Bureau.
1 8. L'entrepreneur fera régulièrement chaque mois au Bureau

de Santé, un rapport du nombre de charges enlevées de la Cité et des

endroits où elles ont été déposées.

19. L'entrepreneur sera tenu de rapporter, soit personnellement,

ou par son député, au Bureau de Santé de la Cité de Montréal, toutes

les causes do plaintes, au moins deux fois par jour, entre dix et

onze heures du matin et trois et quatre heures de l'après-midi, ou
aux heures que le bureau désignera, et il prendra, en même temps,

une liste de toutes les plaintes qui peuvent avoir été laissées au
Bureau par les officiers de police sanitaires ou autres, et il verra tV

ce qu'il y soit remédié sans retard. Aux plaintes au sujet du non-

enlèvement de rebuts, cendres etc., etc., reçues au Bureau avant
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onze houros tiu matin, il devra romédior lo mC'mojour; cl cjuand

ces plaintes sont reçues entre onze heures du nuitin et quatre

heures de l'après-midi, l'enlèvement doit se faire avant les dix

heures du matin du lendemain. L'entrepreneur, dans chaque cas

où il n'aura pas enlevé les rebuts &c. comme susdit, payera pour sa

négligence la somme do deux dollars.

20. L'entrepreneur stipulera dans sa soumission le prix annuel

pour lequel il consent de fiaire tous les travaux énumérés en ce

devis.

21. L'entrepreneur fournira les noms de deux personnes acceptées

par le Bureau, comme cautions de l'exécution parfaite des travaux

tels qu'ils sont ici décrits et spécifiés ; et les personnes ainsi nom-
mées opposeront leurs noms au cahier de charge et au contrat

pour cette entreprise, et le montant pour lequel elles se rendront

ainsi responsables sera une somme de quatre mille dollars ($4,000).

22. Sur le certificat de l'inspecteur sanitaire à l'effet que le tra-

vail a été bien et efficacement fait, l'entrepreneur sera payé men-
suellement au pro rata du prix de sa soumission acceptée.

23. Chaque fois que le mot " entrepreneur " se rencontre dans ce

devis, il sera censé vouloir dire également soit un individu, une

raison sociale, ou deux ou plusieurs associés ; les mots ; il ou sa

ou ses se rapporteront à l'un ou aux autres ; et les mots : Bureau

de Santé s'appliqueront également au Comité de Santé.

24. Si, de l'avis du Bureau de Santé, quelque contre-maître, sur-

veillant ou employé de l'entrepreneur, ne remplit pas son devoir

fidèlement ou qu'il contreeaire les droits et privilèges des citoyens,

ou soit trouvé en état d'ivresse dans l'exécution de ses fonctions ou

incapable de faire convenablement son ouvrage, ou soit irrespec-

tueux et tapageur dans sa conduite, ou soit trouvé coupable de vol

devant aucune Cour de justice, ou qu'il soit prouvé qu'il s'est con-

duit avec insolence envers quelque citoyen dans l'exécution de ce

contrat ou que le Bureau de Santé l'ait trouvé coupable de jeter

avec trop de violence sur le sol ou de ne pas remettre à sa place

tout récipient où les rebuts en ont été déposés ; alors l'i ntreprenour

renverra immédiatement cette personne do son service, et eel'e-ci

ne sera plus employée aux travaux sans le consentement écrit du
Bureau.

La pénalité attachée à la violation d'aucune de ces règles, sera

une amende de cinq dollars pour chaque jour que durera la con-

travention; elle sera payée par l'entrepreneur, à moins que le

Bureau de Santé ne préfère révoquer le dit contrat, ou faire faire

lui-même l'ouvrage, suivant les dispositions do la clause No 2 de

ce devis ; et quand les récipients sont brisés par suite du mauvais

usage qu'en font les employés, l'entrepreneur devra les remplacer

à, ses propres dépens.
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25. Toiitoa les voiturow cmployéoH an tnumportdeH rebulH otc.,etc.
fieront coiivortes à la satisfaction du Bureau do Santé.

2fi. S'il surgissait quelque malentendu sur l'interprétation de ce
marché entre l'entrepreneur et quelque citoyen, l'affaire sera défé-
rée au Bureau do Santé qui en décidera, et sa décision sera finale et
obligatoire.

27. Le Bureau ne prend pas l'engagement d'accepter la plus basse
ni aucune des soumissions.

28. Nulle soumission ne sera reçue à moins qu'elle ne soit libel-
lée strictement en conformité avec la formule annexée.

29. Les travaux de l'enlèvement des détritus domestiques et
immondices commenccjront à sept heures du soir et seront terminés
complètement chaque jour à huit heures du matin.

30. L'entrepreneur enlèvera tous les rebuts, cendres etc., etc.,
soit mêlés ou non, mais il on fera la séparation chaque fois qu'il en
sera requis par un ordre écrit du Bureau de Santé.

31. Le dit Bureau de Santé Ini-même sera censé suivre les ordres
et lo.> intentions de la Corporation do la cité de Montréal, jusqu'à
contre-ordre de cette dernière ; et tous les travaux, même dans
leurs détails, seront faits à la satisfaction du Bureau de Santé ; et
sous la direction de l'inspecteur sanitaire qui aura plein pouvoir et
l'autorité de juger du mode d'exécution du présent contrat ; et
l'entrepreneur est tenu de se conformer en tout aux instructions de
l'inspecteur sanitaire

; tant pour les menus détails que pour toutes
choses se rattachant à la bonne exécution des travaux.

32. L'entrepreneur payera les honoraires du notaire dans 1 acte
ou contrat qui sera passé pour l'accomplissement parfait des dits
travaux.

Devis pour l'incinération des détritus dome.îtiques et des immon-
dices, formant supplément aux devis de l'enlèvement des détritus
domestiques et des immondices dans la Cité de Montrkal.

1. Lo contrat s'exécutera d'après les devis actuellement en
vigueur, en autant que la collection et le transport des détritus
domestiques et dos immondices sont concernés.

2. Les détritus domestiques et les immondices ramassés seront
incinérés.

3. Les mots " détritus domestiques et immondices " employés
dans ce devis seront censés signifier les rebuts, débris, saletés, etc.,

etc., dont il est parlé dans la clause No. 6 et autres clauses des
" devis de l'enlèvement des détritus et immondices dans la cité de
Montréal " aujourd'hui en vigueur.

4. Le soumissionnaire est tenu de faire une description complète
et explicite du mode d'incnnération des détritus domestiques et
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immoiulicoH qu'il a l'intontion d'employer, il imliquoru dL'ule.nent
I ondn)il (lu il n choiHi pour y établir ho», apparoil incindrateur

5. L ontroproncur pourra établir, à hou choix, un ou plusieurs
inoinératours; par oxemplo : Jl peut n'en avoir qu'un «oui qui
Horait établi au nord-ouest do la cité; on doux, l'un pour l'est et
1 autre pour louost do la cité.

'

6. Les appareils d'incinération seront placés en dedans dos limites
de a cité, à condition que le soumissionnaire se porte garant envers
le Bureau de Santé, que son système d'incinération no causera pas
nuisance. '

7. I^es dits travaux seront construits en tous points k la satisfac-
tion du Bureau de Santé

; autrement, la corporation de la cité de
Montréal pourra refuser d'entrer en possession du contrat.

8 Si, en aucun temps, le comité des chemins a besoin du résidu
laissé après l'incinération, soit pour ses chemins ou pour autres
causes, le dit comité p.ura le droit de s'en servir, niais l'entrepre-
neur ne sera pas tenu de faire charroyer ce résidu pour la conve-
nance du dit comité, celui-ci étant obligé d'envoyer chercher le
résidu chaque fois qu'il en aura besoin.

soTJDVw^isszonsr
POUE L'ENLÈVEMENT DES DÉTEITUS POMESTIQUES

ET IMMONDICES DANS LA CITÉ DE MONTRÉAL.
Le soussigné, après avoir lu et étudié les devis pour l'enlèvement

dos détritus domestiques et immondices de la cité do Montréal
dans tous leurs détails et s'être bien imbu du sens et de l'intention
d iceux offre par les présentes do faire et exécuter tous les travaux
yspécihés et décrits pour la cité do Montréal, et de fournir toua les
matériaux, outils, chevaux, charrettes, hommes de peine nécessaires
à I accomplissement parfait de l'entreprise, et durant l'espace detemps et aux conditions stipulées aux dits devis et à la satisfactiondu Bureau de Santé et de l'inspecteur sanitaire, moyennant les prix
suivants '^

dollars par année.
Si cette soumission est acceptée par le Bureau de Santé et que

J adjudication de l'entreprise soit faite en faveur de
.........ce dernier convient de l'exécuter conformément au 's'êns 'vrai
et à I intention des dits devis, et ......je conviens de plusque la somme de mille dollars qui accompagne cette soumission
reste entre les mains du trésorier de la cité comme sécurité pour
1 exécution convenable des présentes, et si le dit
pour quelque cause que ce soit, manquait de passêr'ie* marché de
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co.nmoncor. oxécutor, romplir ot paiacliovor !..« travaux ënumér^Haux (litH .lov.H, le ..t prend l'en,i,'Hgement de laiHHor
orfaiio im faveur do la c.l^ de Montréal lo dit dc-pÔt do mille dol-
arH

;
et jo cousons .,uo lo .lit Mumiu do SanU5 accepte la soumission

la plus basse apivs la mienne ou tout autre soumission, ot qu'ildemande par les journaux do nouvelles soumissions, ou fasse fîiire
I ontreprise par ses propres employds sans que je puisse réclamer
d mdemnild pour aucune porte prétendue etc., etc., en raison do
cette action.

(Signature)

Et nous, cautions soussignées, garantissons,

conjointement et séparément que
nommé dans la soumission précédente rompVirriiiiVMomônt'toutës
los conditions de son contrat conformément au sens et à l'intention
des dits devis, et qvi"à défaut par le dit de ce faire
nous prenons l'engagement d'indemniser la cité de Montréal de

dédh d"T'YV^
^^^'"^^ ""^^^ ^^ i-apport on payant à la dite cité un

Date.
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